
PENCHE 21 NOVEMBRE 1847 
VINGT-TROISIÈME ANNÉE. N° B2fi0 

E-'.Ml riî».V DE PARIS. Mm 

To)
is Mois, 18 Franc». 

«
it

 Moi», 36 Francs. 

L'année, 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

IFIEtyiQLLI ®'AIMOINIQg8 LÉGALE®. 
72 Francs. 

ni ne:.u MI 

ICI HAW.AT-00-PALAIS, 2, 

an coin do qu»i de l'Horloge , à P*n» 

(I« iMtt-e» doivent tire aflrantktes.) 

cltiÏE'. - Co«r roja /e de /
J
«n's (l

T,
ch.) : Ques-

,cS
"

CK
 électorales; permanence des listes; recours direct 

^"CRIMIKELLE. — Cour royale de Paris (appels cor-

lç>
,,a

' .Remèdes secrets; la pondre d'Irroë; autorisa-

droit exclusif; tromperie sur la nature de la mar
( 

'',°%;«p • usurpation de nom. — Cour d'assises de 

SelM
~Csr, quatre accusés. 

Duel entre de3 élèves de l'Ecole de 

Sain1 ' 

JUSTICE r.lViLi: 

C'OL'R ROYALE DE PARIS (1" ch.). 

résidence de M. le premier président Séguier. 

Audience du 20 novembre. 

LISTES. — ItE-ÉLBCTORALES. — PERMANENCE DES 

COURS DIRECT DEVANT LA COUR. 

serti sur la liste électorale , auquel l'arrêté de 

leur, l'abbé Motinier d'Irroë, qui obtint en 1/60. apn's 

examen de la Commission royale de médecine, un brevet 

signé parle Roi ; ce brevet fut successivement prorogé 

jusqu'au moment où cette poudre fut inscrite au nombre 

des remèdes secrets dont la vente est autorisée. 

L'un des héritiersde l'inventeur, M. Monnier des Tailla-

des, docteur-médecin à Avignon, est aujourd'hui proprié-

taire de la poudre d'Irroë. 

En 1846, M. Monnier des Taillades apprit que M. Le-

tellier, pharmacien à Parts, l'un de ses dépositaires, ven-

dait, à l'aide de prospectus signés .Monnier des Taillades, 

une poudre qui n'émanait pas de la fabrique d'Avignon, et 

qu'il confectionnait lui-même. Il assigna le sieur Letellier 

devant o Tribunal correctionnel (8
e
 chambre), comme cou-

pable 1° de vente d'un remède secret non autorisé , 2° de 

tromperie sur la nature de la marchandise ; 3° d'usurpa-
tion de nom. 

Le Tribunal, écartantle troisième chef de la prévention, 

condamna Letellier, sur les deux autres chefs, à quinze 

jours de prison, 500 francs d'amende, et 3,000 francs de 

dommages-intérêts envers le plaignant. 

Appel de celte semence a été interjeté par toutes les 
parties 

La Cour, après avoir entendu M* Etienne Blanc, avocat 

des plaignans, M* l'oullain-Deladreue, avocat du prévenu, 

et M. l'avocat-général Persil, a rendu l'arrêt suivant: 

« La Cour, 

» Statuant sur les appels respectifs; 

» En ce qui touche l'appel de Letellier, sur les lins de non-

recevoir opposées à l'action de Monnier des Taillades, et la 

demande en nullité des brevets dont excipe le plaignant. ; 

» Considérant que ce dernier est propriétaire du remède in-

venté en 1760 par un de ses auteurs, en vertu de brevets à la 

date de 17(58 et 1774, d'actes de propriété et autorisations ad-

ministratives d'une époque postérieure; 

/ « Considérant qu'aux termes de l'article 1" du décret du 27 

/'prairial an Xlll, la défense d'annoncer des remèdes secrets, 

"article 30 de la loi du 21 germinal an XI, ne eou-

laven tHSCCU sur ïfi iistv civvivi tue, ■> tiijnri i u# i fie ue ra-

/«l»o» d'office, notifié à son domicile, esl reste inconnu, a 

droit de pourvoir, après la clôture des listes, directement 

ïtvant la Cour. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mathias, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Glaudaz, sur le recours formé par le sieur Edmond Brés-

il sou's-seci étaire descommandernens de S. M. la reine, 

mniie
1111

 «ri'ê.té de M. le préfet d'Eure-et-Loir du 15 août 

18-17. Cet arrêt est ainsi conçu : 

« toCou.r,. , , ,. 
» Considérant que la permanence des listes électorales étant 

établie en principe, par l'art. 13 de la loi du 19 avril 1831, 

l'électeur inscrit doit compter sur son inscription tant qu'il 

n'a pas eu connaissance de sa radiation par la notification 

qui lui en & été légalement faite ; h WNfc pa 

, Considérant qu'il est constant, en fait, qu'Edmoud Bres-{
 c

.
erllc

 P
as les

 préparations et remèdes qui, avant la publica 

son était inscrit sur la liste électorale de Cliàteauduii pour tion de ladite loi avaient été approuvés et dont la distribu 

{$6-1817 ; que si l'arrêté du préfet, qui l'en a retranché, al
 tl0n

 avait été permise dans les formes usitées 

été notifié en sonabsenceau maire de Chàteaudun, lieu de sonV/ 

domicile politique, il est également établi que ce fonction-

naire a omis de lui en donner connaissance en temps utile; 

qu'il en résulte que l'arrêté do radiation n'étant pas parvenu à 

sa connaissance, on ne peut lui opposer la déchéance établie 

par l'art. 24 de là loi du 19 avril 1831 ; 

» Considérant qu'après le terme fixé pour la confection des 

listes., les pouvoirs du préfet et du conseil de pivfecture étant 

épuisés, ce n'est que par le recours à l'autorité judiciaire que 

peut se pourvoir l'électeur auquel l'arrêté de radiation n'a pas 

été noïîfié aviint le terme fixé par l'article 13 de la loi du 19 

avril 1831; qu'ainsi il a été régulièrement procédé par Ed-

mond Bressou, et que la Cour esl légalement saisie ; 

» Au fond, considérant cpi'il justifie du cens, etc.; 

» Ordonne que son nom sera rétabli sur la liste électorale 
de Chàteaudun. » 

(Voir arrêts conformes ; cassation, 31 juillet 1834; Poitiers, 
19 juin 1834.) 

M 

—M. Cormier, électeur du 6* arrondissement, avait, l'an-

née dernière, demandé la radiation de M. Claude-Louis 

Martin de la liste électorale de cet arrondissement, attendu 

que ce dernier avait son domicile politique à Belleville. Un 

arrêt du 12 décembre 1846 reconnut que M. Martin n'avait 

à Belleville qu'une résidence pour la belle saison, qu'il n'y 

avait point transféré son domicile, et qu'il continuait d'ex-

ercer, rue Grenétat, l'industrie de fabricant de cannes. 

M. Cormier a renouvelé sa demande en radiation cette 

année : il prétend que M. Martin a cédé son établissement 

« commerce à son fils, et produit deux factures de M. 

Martin (ils aîné, dont une remise à M. Cormier lui-même 

pour avoir fait mettre un bout en fer à sa canne. Au besoin 
}
i- Cormier demande une enquête. 

M. .Martin, entendu à la barre, à côté de son adversaire, 

Persiste à soutenir qu'il n'a pas cessé depuis vingt-huit ans 

na hiterle 6' arrondissement, et il attribue à la jalousie 
e
 H. Cormier, simple voltigeur depuis quatorze ans dans 

'I1
 compagnie où lui, M. Martin est capitaine, l'opiniâtreté 

de
 Ia réclamation. 
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 ; conclusions conformes de M. Glàri-

Qtie le décret du 18 août 1810 étant resté sans exécution, 

quant au règlement des indemnités dues aux propriétaires des 

remèdes secrets, n'a point tait cesser les droits résultant, au 

profit (Je Monnier des Taillades, des dispositions du décret du 

io prairial an XIII, d'où il suit que Monnier des Taillades a 
droit et qualité pour se porter partie civile, et que la saisie a 

été régulièrement autorisée et pratiquée; 

i> Eu ce qui touche l'appel de Monnier des Taillades quant 
à l'usurpation du nom ; 

» Considérant qu'il résulte du procès-verbal de saisie et 

des débats que Letellier a usurpé te nom de Monnier des 

Taillades en employant les prospectus de ce dernier pour 

vendre les remèdes susnommés, délit prévu par l'art, i" de 
la loi du 28 juillet 1824 ; 

» Adoptant sur les autres chefs les motifs des premiers ju-

ges ; 

» Sans s arrêter aux fins de non-recevoir et demandes en 
nullité , 

» Confirme ; 

» Condamne Letellier en tous les frais du procès. » 
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COUR D'ASSISES DE SEENE-ET-OISE. 

Présidence de M . d'Esparbès de Lussan . 

Audience du 20 novembre. 

DUEL ENTRE DES Éi .ÈVES DE I.'ÉCOLE MILITAIRE DE SAIM-

CYlt. — QUATRE ACCUSÉS. 

Le 31 août dernier, sur les bords du gracieux lac d'En-

ghien, se passait une scène sanglante entre deux jeunes 

gens de vingt ans qui sortaient de l'école de Saint-Cyr. Le 

jeune Bergeret, élève de cette école, était tué dans un 

duel à l'épée avec un de ses camarades. La mort avait été 

pour ainsi dire instantanée. L'arme avait traversé le corps 

de la victime presque de part en part. Ce duel si malheu-

reux avait eu lieu pour la cause la plus futile, et par suite 

de ces préjugés inconcevables qui dominent à l'école de 

Saint-Cyr et la partagent en deux parties : d'un côté, les 

anciens ; de l'autre, les nouveau r. On sait, en effet, que 

les anciens, par une tradition non interrompue encore, in-

fligent chaque année aux nouveaux 'es trailetnens les [Jus 

indigues déjeunes hommes appelés à porter dans un ave-

nir rapproché l'épaulette d'officier de l'armée. De là des 

ressehtiméhs qui, loin d'être apaisés par le temps, cou-

vent et fermentent pendant des années entières, jusqu'à ce 

qu'à la sortie de l'école, se montrant alors à découvert, la 

vieille injure de ces jeunes gens soit lavée dans le sang, 

d'un camarade, d'un ami. 

Cet état de choses si déplorable a appelé l'attention de 

tous : aussi l'affaire actuelle a-t-elle excité un vif intérêt. 

Avant l'heure de l'audience une affluence inusitée se 

presse aux portes de la salle des assises. On remarque 

clans la foule un grand nombre d'officiers et de militaires 

de la garnison de Versailles, ainsi que des officiers d 'état-

major et des élèves de l'école de Saint-Cyr, qui, comme 

on sait, est située presqu'aux portes de la ville. Beaucoup 

de dames, pour la plupart en toilettes éclatantes, occupent 

les pi aces réservées. 

Sur une table aux pieds de la Cour sont les épées qui 

ont servi au duel. Ce sont de longues et solides épées de 

combat, dont la coquille est très épaisse. 

L'audience est ouverte à dix heures et demie. 

Les accusés sont introduits. On sait qu'ils se sont cons-

titués prisonniers le jour môme du duel. Ils sontau nombre 

de quatre : Thomassin, le principal accusé, l'adversaire de 

Bergeret; MM. Meunier et de Bonne, le premier, témoUi de 

Thomassin dans le duel du lac d'iv.ighien, le second, té-

moin de Bergeret , le quatrième accusé est le maître d'ar-

mes Pons, qui a prêté les armes qui ont servi au combat. 

Les trois premiers accusés portent l'uniforme de l'école 

militaire de Saint-Cyr. Leur air de franchise et de vivacité 

militaire, leur bonne tenue, excitent tout d'abord un mou-

vement en leur faveur. Bien que MM. Meunier et de lionne 

portent encore l'uniforme de Saint-Cyr, ils appartiennent 

déjà à l'armée comme officiers ; aussi on comprend qu'une 

condamnation aurait pour eux des conséquences graves. 

Quanta l'accusé Thomassin, l'envoi de son brevet d'offi-

cier a été suspendu à son égard jnsnj^gr^evcrdict du 

jury. S '^iiWiX 

M. le procureur du Roi de Bi ^evj^^.^^T^ége du 

ministère publia 

M' Aliou, du barreau de Paris, défend les trois élèves 

de l'école de Sai :;t-C\r. 

M' Delamarre, du barreau de Versailles, défend le maî-

tre d'armes Pons. 

M. le président, a Thomassin : Quels sont vos nom, pré-

noms, âge, profession, domicile '? 

Le premier accusé: François-Achille Thomassin, âgé de 

vingt ans, élève sortant de l'école militaire de Saint-Cyr, né 

à Metz, demeurant dans cette ville 

Les autres accusés répondent ainsi qu'il suit : 

Ernest-AmbroiseMeiinier, âgé de viitgtel un ans, officier d'in-
fanterie, né à Metz, demeurant à Paris; 

Justin-Jérome-Maurlce de Botnie, âgé de vingt ans, officier 

de cavalerie, né à Castres, demeurant à Paris; 

Jean-Thomas Pons, âgé de vingt uns, professeur d'escrime, 

né à Mouton (principauté de Monaco), demeurant à Paris, rue 

Saint-Honoré, 337. 

Lecture est donnée de l'acte d'accusation. Ce document 

est ainsi conçu : 

Dans le cours du mois de décembre 184G, un élève de l'é-

cole de Saint-Cyr prêta à un de ses camarades un cahier de 

devoir. Ce cahier fut perdu. Le jeune Bergeret et un autre 

élevé s'imputèrent mutuellement la responsabilité de celte 

perte. A cette occasion. Bergeret donna un démenti à sou ca-

marade, qui répondit par un soufflet'. Aussitôt il fut convenu 

qu'un due! aurait lieu entre eux. Un peu plus tard, vers le 

mois de mars 1847, le même Bergeret fut privé d'une sortie 

pour avoir parlé dans un dortoir; il parait que cette puni-

tion n'était pas méritée, et que le coupable était l'accusé Tho-

massin. Bergeret engagea celui-ci à avouer sa faute; Thomas-

sin refusa. Bergeret lui adressa alors une injure plus grossière 

qu'insultante entre jeunes gens de cet age, et reçut un soufflet 

do Thomassin. De là, un nouveau projet de duel, qui, ainsi 

que le premier, devait se réaliser à la fin de l'année scolaire. 

Dans le courant du mois d'août, l'élève de Bonne, témoin de 

Bergeret, et l'élève Meunier, témoin de Thomassin. réglèrent 

les conditions du combat, qui l'ut fixé au 31 août. 

Dès le matin de ce jour, Bergeret et de Bonne se rendirent 

chez le sieur Pons, professeur d'escrime à Paris, pour se pro-

curer des armes. Ils ne trouvèrent que son neveu, l'accusé 

Pons, qui lui môme est maître d'armes, ci lui demandèrent 

des lleurets en indiquant l'usage qu'ils voulaient en faire. Pons 

refusa d'abord, mais sur l'insistance de l'accusé de Bonne, il 

finit par remettre à ces jeunes gens, qu'il ne connaissait pas, 

une paire d'épées de combat, longues et à lame triangulaire. 

Muni de ces a nues, qu'il cacha sous sa tunique ou dans son 

pantalon, de Bonne se rendit avec Bergeret à l'embarcadère du 

chemin de fer du Nord. Bientôt survinrent Thomassin avec 

Meunier et l'élève qui, le premier, avait donné un soufflet à Ber-

geret, et qui était aussi accompagné d'un témoin. L'instruc-

tion n'a pu faireeonnaîlre les noms decet élève et de son té-

moin. Tous les six partirent pour Enghien. Lit, on chercha un 

lieu propice au combat, et on finit par s'arrêter dans une 

clairière du bois de Saint-Graticn. Bergeret croisa d'abord le 

fer avec l'élève resté inconnu. Celui-ci fut blessé légèrement et 

s'éloigna avec son témoin. Aussitôt, et sous le coup de l'émo-

tion produite par cette première rencontre, les témoins Meunier 

et de Bonne laissèrent s'engager le second duel, qui devait avoir 

une issue fatale. En effet, au bout do quelques iustans, le mal-

heureux Bergeret, frappé à la poitrine, tomba pour no plus se 

relever. I a lame de l'épée de son adversaire, entrée dans la 

poitrine par le mamelon droit, avait atteint le poumon gau-

che. La blessure était mortelle et tous les secours furent super-

flus. 

Ainsi, pour de misérables disputes d'écolier, pour un ca-

hier de devoirs perdu, pour une privation de sortie, un jeune 

homme a été blessé, un autre a perdu la vie; et pour arriver 

à ce résultat déplorable, il a fallu que, pendant les longs mois 

qui se sont écoulés entre la querelle et la rencontre, les té-

moins n'aient tenté aucune réconciliation entre leurs camara-

des, et qu'il se soit trouvé un maître d'armes assez impru-

dent pour fournir eu pleine couuair-sauee de cause les épées 

qui devaient servir au combat. Des faits de cette nature, etdont 

les conséquences compromettent si gravement et le repos des 

familles et l'intérêt général de la société ne sauraient, échap-

per à une répression légitime. 

Interrogatoire de l'accusé Thomassin. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé 

Thomassin. 

D. Vous avez vingt ans, avez-vous dit; vous êtes né à 

Metz, vous avez encore voire père et votre mère. A quelle 

époque avez-vous éié admis à l'école militaire de Saint-Cyr?— 
1t. Le 5 décembre 1848. 

D. Eliez-vous de la même promotion que Bergeret ? — R. 
Oui. 

D. Vous étiez de la même compagnie?—P. Oui. 

I). Avez-vous su que l'année dernière Bergeret avait eu une 

querelle avec un aune élève deSainl-Cyr nommé Eynard ? — 

B. Oui; cela était ii la connaissance de la compagnie. 

D. Cette querelle n'était-elle pas venue à !a suite d'abus qt i 

se perpétuent à St-Cyr, et qui consistent dans certains privi-

lèges que les anciens s'attribuent sur les nôuveauœl — B. Je 
ne sais. 

D. Est-ce qu'il n'y a pas des usages à l'écok-, des usages 

qui consacrent certaines exigences de la part des anciens? — 
R. Ces usages existent. 

IL Que peuvent donc exiger les anciens des nouveaux ? — B. 

Cela se borne à quelques plaisanteries. 

0. Ces plaisanteries n'auraient-elles pas été le motif de la 

querelle d'Eynard et de Bergeret?—\\. Je l'ignore. 

D. Vous avez su qu'un projet de duel avait été formé entre 

Bergeret et Eynard?—B. Oui. 

D. N'avez-vous pas su qu'une réconciliation était survenue 

entre Eynard et Bergeret. A la suite de cette réconciliation, 

des bruits fâcheux pour Bergeret . n'ont-ils pascouru dans l'é-

cole ? — R.Oui; on disait que Bergeret ne voulait pus se 
battre. 

1). N'avez-vous pas su qu'une autre querelle avait existé 

entre Bergeret et un autre élève qu'Evnard? — R. Oui. 

D. Dites quels étainit h s motifs de cette querelle? — R. On 

ava prêté à Bergeret un cahier de devoir. Ce cahier fut per-

du : oii disait que Bergeret l'avait perdu. C'est alors que Ber-

geret a donné un démenti à l'élave qui avait tenu le propos. 

Cet élève a donné un soufflet à Bergeret. 

D. Cet autre élevé que vous n'avez pas reconnu dans l'ins-

truction, ètes-vons disposé à le nommer maintenant? — R. 

(»ni, c'est Vescot. . 

D. Ainsi, l'autre élève, Vescot, donna un soufflet à Berge-

ret. lien résida un projet de duel pour la fin de l'année? — 
R. Oui. 

1). Plus tard, au mois de mars, n'y a-t-il pas eu une que-

relle entre vous ei Bergeret? — R. Oui. 

1). Dites les motifs dé cette querelle? — lt. Bergeret avait été 

puni pour avoir causé au dortoir. Bergeret prétendit que c'é-

tait inoi qui avais causé le dernier, et que c'était a moi à me 

déclarer pour qu'il ne lût pas puni. Je n'ai pas voulu. C'est 

alors qu'il m'a traité def..,. cochon. Je demande pardon à la 

Cour de l'exp»essioii. 

D. Cette expression a motivé de votre part une voie de fait, 

un soufflet? — R. Oui, Bergeret me dit que je lui en rendrais 

raison. 

I). Ce fait est du încisdc mars. Vuiis étiez l'un près de l'au-

tre au dortoir : eh bien! voisins de dortoir comme vous IV-
tiez, compagnons d'études, est-ce que vous n'avez pas eu oc-

casion de vous expliquer? Vous saviez que Bergeret avait de, a. 

une autre affaire sur les bras. Il vous avait dit une grossiè-

reté, mais emre camarades, entre jeunes gens de votre age, 

l'expression qui vous a blessé était plutôt une grossièreté 

qu'une insulte. En vous disant cela, je n'entends pas porter 

atteinte à votre dignité d'homme. Vous n'aviez pas besoin de 

donner à votre camarade un soufflet, dont vous êtes assez âgé 

pour prévoir les funestes conséquences. Encore une fois, vous 

saviez que Bergeret avait déjà une affaire sur les bras, et c'é-

tait une raison pour vous d'être modéré dans cette circonstance. 

Il y a un témoin qui a déclaré qu'une proposition fort sage 

avait été faite au sujet de la punition dont Bergeret se plai-

gnait, et qu'il ne voulait pas faire pour vous: on avait parie 

d'un tirage au sort pour savoir qui, de Bergeret ou de vous, 

subirait la punition. — B. Le témoin qui a parlé ainsi s'est 

trompé, on n'a pas proposé le tirage au sort ; Bergeret m'a 

proposé de me déclarer à sa place. Il voulait me faire dire que 

j'avais causé, et qu'il n'avait pas causé. 

D. Comment se fait-il que pendant tout le reste de l'année 

vous n'en soyiez pas venu à un? explication avec Bergeret'.' 

Vous n'avez jamais parlé ensemble? — R. Nous avons parle 

quelques fois, mais froidement, poliment. 

D. Est-ce qu'il y avait entre vous un sujet de division si 

terrible, que vous rencontrant tous les jours pendant plu-

sieurs mois, vous ne vous parliez pas. Qu'auriez- vous fait 

de plus si on avait insulté votre mèreou déshonoré votre sœur-

Comment! pendant six mois, vous gardez vos haines pour des 

motifs si futiles, vous, des camarades d'école? Continuons. 

Vous aviez pris rendez-vous à la fin du mois d'août, à la sortie 

de l'école. Vous vous êtes trouvé au chemin de fer et vous avest 

été ensemble à Enghien. Vous étiez deux qui deviez vous battre 

avec Bergeret : Vescot et vous.Vescotdevait se battre le premier. 

Comment ! vous ne compreniez pas ce qu'il y avait de cruel à 

condamner Bergeret à se battre deux fois avec deux camara-

des, une première fois pour un cahier perdu, la seconde loi? 

pour une causerie au dortoir. N'auriez-vous pas pu arranger 

cette affairé? — B. Bergeret n'aurait pas voulu. Les propos qui 

avaient été tenus contre lui à l'école lui faisaient une loi de se 

battre. 

D. Des propos avaient été tenus contre Bergeret. Il devait 

faire bonne contenance. Mais n'était-ce pas assez de se battre 

une l'ois. Vous êtes arrivé au lac d'Enghieii. Après une pro-

menade dans Pile, vous avez fait choix d'un terrain dans le 

bois de Sa'iilt-Gràtîeîl. La première rencontre a eu lieu entre 

Bergeret et Vescot. Celui-ci a été blessé légèrement. Eh bien! 

est-ce que Bergeret n'avait pas satisfait à tout ce que deman-

dait le préjugé. N'avait-il pas fait bonne contenance sur le 

terrain. Ne potiviez-vous aller au-devant de Bergeret? — R. 

Je ne pouvais faire des excuses à Bergeret sur le terrain. Alors -

les propos qui avaient été tenus à l'école sur Bergeret seraient 
retombés sur moi. 

D. Un des témoins avait procuré les épées qui sont là. Elles 

ont été portées par de Bonne. Au moment où vous vous êtes 

battu, l'une de ces épées était teinte du sang de Vescot. Yavait-

il eu quelque convention de duel. N'avait-il pas été dit que 

le duel devait cesser au premier sang, à la première blessure? 

— R. Les dislances, les épées ont été mesurées, et à un mo-

ment de Bonne a arrêté le combat parce que les distances 
étaient trop rapprochées. 

D. Vous avez été louché au bras vous deviez vous arrêter. 

— R. Je ne me suis pas aperçu que j'avais été touché. 

D. Quelque légère que fût votre blessure, vous l'avez sentie. 

—■ K. Non, Monsieur le président; ce n'était qu'une piqûre, 
très peu de chose. 

û. Quoique touché, vous avez continué le combat. Bergeret 

était découvert; vous avez profité de ce moment pour vous 

fendre sur lui. — R. Je vous demande pardon, cela ne s'est 

pas passé ainsi. Je ne sais pas bien comment cela est arrivé; 

je mo l'explique eu pensant que Bergeret s'est mal relevé 
après m'avoir porté un coup. 

D. Bergeret était découvert; vous l'avez frappé à la poi-

trine, et si violemment, que les deux poumons ont été traver-

sés, et que Par, ère aorte a été tranchée. La mort a été ins-

tantanée. X'aviez-vous pas préparé une lettre dont les frag-

mens ont été trouvés sur le terrain? — R. Oui; c'était une 

lettre adressée à ma famille. 

D. Vous prévoyiez donc' les conséquences fatales du combat'' 

— R. Je ne savais pas ce qui pouvait arriver. Je ne voulais; 

pas mourir sans adresser un adieu à ma famille, que je n'a-
vais pus vue depuis un au. 

Lu juré: L'accusé Thomassin a-t-il assisté à la troisième 

rencontre qui a eu lieu avant son duel avec Bergeret? 

Thomassin: Je n'ai pas assiste à cette rencontre. J'étais dans 

une clairière voisine avec mon témoin, attendant la fin du 
combat. 

M. le président interroge les témoins du duel en com-

mençant par M. Meunier, témoin de l'accusé Thomassin. 

Interrogatoire de l'accusé Meunier. 

D. Meunier, vous êtes âgé de 20 ans, vous êtes le compa-

triote de Thomassin, vous êtes entré à l'école en même temps 
que lui ? — R. Oui. 

D. Avez-vous été le témoin de la scène qui a eu lieu à Saint 

Cyr, et qui a amené le, duel entre Bergeret et Thomassin ? — 

R. Oui ; Bergeret couchait à Saint-Cyr vis-à-vis ffë moi. 

D. Est-ce que les faits se sont passés comme l'a dit Tho 

inassin? Un capitaine instructeur de Saint-Cyr a dit que c'était 

Thomassin qui avait été puni pour avoir causé, et que c'était 

lui qui avait proposé à Bergeret île tirer au sort à qui devrait 

faire la punition? — R. Non» Monsieur, les faits ne se sont 
pas passés ainsi. 

Thomassin : C'est précisément le contraire. 

M. le président, à Munier: Thomassin vous a proposéd'être 

son témoin; vous avez accepté? — R. Oui, je savais que Ber-

geret et. Thomassin étaient décidés à se battre. 

1). Ne savie/.-vous pas qu'il devait y avoir une première) 

rencontre entre Bergeret et un autre élève? N'était-ce pas assez 

et trop d'un combat pour un motif futile? Avez-uotis peiné 
aux conséquences funestes d'un duel ?—R. Non. 

D. Thomassin y avait pensé, lui, puisqu'il avait écrit à sa 

famille. Thomassin n'a-t-il pas été touché? Ne vous en ètes-

vous pas aperçu? — R. Non, c'était une légère blessure. 

D. Une légère blessure ! avec des épées comme celles-là ! Ce 

sont des épées, nous l'avons vu, qui donnent la mort. Pour-

quoi n'avez-vous pas tenté d'arranger l'affaire? — R. Bergeret 

avant blessé son adversaire dans le premier duel, je ne pou-
vais pas tenter d'arranger l'affaire. 

D. Un premier combat venait de prouver que Bergeret n'était 

pas un Ifiche ci qu'il savuit sauvegarder sa dignité. Vous de-

viez faire des efforts pour tenter d'amener une conciliation. 

R, Je savais les dispositions d'espritde Bergeret, et je n'ai pu 

tenter une conciliation ; mais nous avons fait ce qui dépendait 

de nous pour que le combat fût sans danger; nous les avons 

placés de manière qu'ils ne pussent se touchai' que la main ou 

h; bras ; nous avions fixé des limites. 

D. Mais ces limites ont été bien vile franchies. Comment 

pouvie/.-vous croire que, dans l'ardeur de la lutte, ces limi-

tes ne seraient pas dépassées? Il avait été convenu que le com-

bat cesserait au premier sang. Thomassin avait été totiehé? — 

R. Nous ne l'avous pas vu ; il a Cté touché ni légèrement que 
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nous no nous en sommes aperçus que le soir : la peau seule-

ment a été enlevée, mais il n'y avait pas de rougeur; il n'y a 

pas en de sang. 
D. Bergeret a été mortellement frappé. Vous avez essayé de 

lui porter secours, mais les secours étaient inutiles. Après ce 

malheureux événement, vous avez compris que vous deviez 

compte de votre conduite à la justice, et vous êtes venus vous 

constituer prisonniers. 

Interrogatoire de l'accusé de Bonne. 

M. le président passe à l'interrogatoire de M. de Bonne, 

qui, comme on sait, a été le témoin de l'infortuné Ber-

geret. 

Ï). Vous avez été le témoin de Bergeret? Vous étiez lié avec 

lui plus particulièrement qu'avec tout autre élève de St-Cyr? 

— R. Oui. 
D. Vous vous étiez fait la promesse de vous soutenir l'un 

l'autre si votre honneur était attaqué? — R. Oui. 

D. Vous saviez que Bergeret avait eu une première alterca-

tion au mois de décembre 1813 avec Eynard ? Quel était le su-

jet de cette altercation? n'étaient-ce pas les vexations que les 

anciens font subir aux nouveaux? — R. Oui. 

D. Est-ce que ces vexations indignes durent encore? — R. 

Oui. 
D. Comment I il y a donc à Saint-Cyr une espèce de droit 

établi pour les anciens de vexer les nouveaux ? — R. Oui. 

1). Qu'est-ce que Eynard voulait exiger de Bergeret? 

L'accusé de Bonne : Eynard voulait faire lever Bergeret 

dans la nuit pour lui faire mettre ses souliers au pied de son 

lit. (Mouvement.) 
M. le président : Oh! imagine-t-on qu'à notre époque, dans 

une école comme celle de Saint-Cyr, de pareilles vexations 

puissent encore avoir lieu. Et voilà une querelle! voilà un 

sonlïlet donné ! voilà un duel ! C'est vous, de Bonne, qui avez 

été assez heureux alors pour amener une réconciliation entre 

les deux adversaires. Vous n'avez pas eu le même bonheur en 

1817. Bergeret vous a dit quels étaient les bruits qui cou-

raient à Saint-Cyr sur sa réconciliation avec Eynard ? 

De Bonne : Bergeret a été forcé de se battre. 11 ne pouvait 

entrerdans un régiment après avoir reçu deux soufflets. Les 

bruits qui couraient à Saint-Cyr le traitaient de lâche ou à 
peu près. 

D. Comment, s'il avait eu dix querelles, Bergeret aurait 

donc dit se battre dix fois? — R. Bergeret avaitdit que si Tho-

massin lui offrait des excuses il ne les accepterait pas, et que 

s 'il voulait arranger l'affaire il le soufflelerait en plein café. 

D. Quel était le caractère de Bergeret? — R. Il était que-

relleur, fier, hautain. 
D. Il affectait des airs de grandeur, c'est ainsi que cela a 

été dit dans l'instruction. Malheureusement ces airs de gran-

deur il les a payés bien cher. N'avez-vous pas été avec Berge-

ret chez Pons, chercher les épées qui ont servi au duel ? — 

R. Bergeret a été seul chez Pons. 
D. Il connaissait Pons? — R. Je crois qu'il ne le connais-

sait pas du tout. Il s'est introduit chez Pons sous un prétexte. 

Il m'a dit qu'il avait obtenu de lui des épées de combat après 

la menace qu'il lui a faite de démoucheter des fleurets. Pons 

ne voulait donner les épées qu'au témoin de Bergeret, pour 

avoir quelqu'un qui lui en rendît compte. C'est alors que je 

suis allé chez Pons et qu'il m'a remis les épées. 

On représente aux accusés les épées qui ont servi dans 

le duel. Ce sont des épées excessivement longues et peu 

flexibles. 

M. le président interroge l'accusé Pons. 

Interrogatoire de l'accusé Pons. 

D. C'est vous, Pons, qui avez fourni ces épées. Vous êtes le 

neveu de Pons, le maître d'armes. Vous exercez la même pro-

fession que lui. Y a-t-il longtemps que vous êtes chez votre 

oncle? — R. 11 y a dix ans. 

D. Comment vous êtes-vous trouvé en relations avec Berge-

ret? — R. Je ne le connaissais pas. Il est venu chez mon oncle 

en se recommandant d'une personne qui le connaissait. Je n'ai 

consenti à lui donner des épées que sur la menace qu'il m'a 

faite de démoucheter ses fleurets. J'ai donné des épées comme 

étant beaucoup moins dangereuses que des fleurets démou-

chetés. 
D. Vous pensiez qu'un résultat funeste devait arriver? — 

R. J'ai fait mon possible pour éviter le duel. J'ai dit à Ber-

geret qu'il allait sans doute sur le terrain pour une bagatelle. 

M. de Bonne m'a dit qu'il était impossible d'arranger l'affaire 

avant d'aller sur le terrain, parce qu'il y avait eu voie de fait. 

D. Est-ce que vous avez des armes de combat? Des armes 

telles que celles-ci ne sont pas de véritables armes de com-

bat : elles sont beaucoup trop longues? — R. Les armes les 

plus courtes sont les plus dangereuses, beaucoup plus dange-

reuses que celles-ci. Quand on est corps à corps dans un duel 

les armes courtes présentent plus de danger, et les témoins ont 

alors moins d'action sur les combattans. 

M. le procureur du Roi : A quoi vous servent de pareilles 

armes ? 

L'accusé Pons : Elles servent à orner la salle d'armes. On 

en voit de semblables dans toutes les salles d'armes. 

M. le procureur du Roi : Vous tenez donc une espèce d'ate-

lier d'armes de combat? 
L'accusé : Non, Monsieur, ces armes sont suspendues à un 

clou pour orner la salle. 

D. Vous ne deviez pas prêter ces armes, sachant qu'elles 

devaient servira un combat Est-ce que vous avez reçu pour 

cela un salaire ? — R. Nullement. 

1). Que! motif alors a pu vous porter à les prêter? — R. Je 

les ai prêtées dans un double but. D'abord je croyais que le 

duel n'aurait pas lieu, ensuite je croyais que ces Messieurs se 

réconcilieraient sur le terrain comme cela est arrivé souvent. 

D. Vous n'employiez pas un bon moyen pour cela. — R. Les 

trois quarts des duels de Saint-Cyr s'arrangent sur le terrain, 

et ils n'ont lieu que pour des bagatelles. 

1). Vous ne connaissiez pas Bergeret? — B . M. Bergeret m'a-

vait dit qu'il connaissait mon oncle. 

M' Allou : Bergeret n'a t-il pas demandé quelques conseils, 

une leçon à Pons? 

Pons : Non, Monsieur. 
L'accusé de Bonne : Bergeret m'a dit que M. Pons lui avait 

montré quelques coups. 

M. le président, à Pons : Cela est-il vrai? 11 faut le dire. 

J'ons : Non, Monsieur, je n'ai pas donné de leçons à M. Ber-

geret. 

L'interrogatoire des accusés est terminé. On passe à 

l'audition des témoins. 

M. Hur.hol, commissaire de police d'Eiighien, demeurant à 

Deuil,! Le 31 août dernier, vers une heure de l'après-midi, M. 

Thomassin, AL Meunier et M. deBoime, élèves de l'école de Sl-Cyr, 

sesontpréseulésàmon bureau. Ilsétaient véritablement conster-

nés. Ils m'onldil qu'un duel venait d'avoir lieu entre M. Bergeret 

et M. Thomassin pour un motif futile; que le combat avait eu 

lieu dans le pare de Sl-Gratien; que M. Bergeret avait succom-

bé, et qu'ils venaient se mettre à la disposition de M. le procu-

reur du Roi. Je les ai conduits immédiatement à Pdntoisfe, où 

ils se sont constitués prisonniers. Depuis, j'ai fait une visite 

des lieux avec M. le procureur du Roi et M. le juge d'instruc-

tion. 
I). Vous rappelez-vous à quel endroit le combat a eu lieu, 

sur les bords du lac d'Enghein? — B. C'est à 150 pas environ 

du lac d'Engliien, dans le parc de Saint Gratien. 

1). Que savez-vous des causes du duel? — R. J'ai demandé 

aux témoins quelle avait été la cause du combat ; ils m'ont dit 

que c'était à cause du préjugé militaire qui les force à se bat -

tre ; mais tous leurs elïorts ont ténJÙ à faire cesser le duel au 

premier sang. Les témoins étaient armés, m'ont-ils dit, d'un 

bâton, pour arrêter les coupa au besoin. Il paraît que Bergeret 

se serait fendu à fond, et que c'est en parant le coup que 

l'arme aurait atteint Bergeret mortellement. 

D. Ne vous a-t-on pas remis des fragmens de lettre trouvés 

sur le lieu du combat? — R. Oui, Monsieur; j'ai essayé de 

rassembler ces fragmens, mais je n'ai pu y parvenir parce 

qu'il en manquait un. J'ai appris qu'il y avait eu deux duels 

presque en même temps, et que dans lé premier duel Berge-

ret avsit blessé son adversaire. 
1). Où avez-vous trouvé le cadavre de Bergeret ? — R. Bans 

la maison du docteur Ley, a Enghien. 
Un jure: Je demandé une explication sur la passe d'armes 

qui a causé la mort de Bergeret. On dit que c'est une riposte; 

je ne la comprends pas. 
L'accusé Thomassin : Bergeret m'avait porte un coup a 

fond. Je crois que Bergeret a été atteint parce qu'il n'a ]>as eu 

le temps de se relever, ou parce qu'il s'est mal relevé. 

1/accusé de Bonne : Bergeret s est tué lui -même en se re-

levant. 
M. le président : Simulez le coup. 

L'accusé de Bonne se lève, et, étendant le bras droit comme 

un homme qui tient une épée, il se fend il fond dans la direc-

tion de son co-accusé Thomassin. 

Bergeret, dit de Bonne, était ainsi ; au lieu de se relever 

sur la jambe gauche, il s'est relevé sur la jambe droite. C'est 

dans celte position qu'il a reçu le coup mortel. (Cette panto-

mime expressive de l'accusé de Bonne excite une pénible sen-

sation dans l'auditoire. ) 

M. le procureur du Boi lit une déposition de l'instruction, 

de laquelle il résulte que Bergeret, dans le combat et au mo-

ment du coup mortel, n'était pas parfaitement remis eu gar-

de. Thomassin a déclaré dans l'instruction qu'il avait profilé 

du moment où Bergeret était à découvert. 

Cette explication, dit M. le procureur du Roi, est inconci-

liable avec celle de l'accusé de Bonne. 
Thomassin : Mes paroles n'ont pas été bien rendues. J'si dit. 

que Bergeret s'était mal relevé, ou qu'il était encore fendu. Je 

ne puis m'exjdiquor la profondeur de la blessure qu'en disant 

ceci. Du reste, l'émotion bien naturelle dans un pareil mo-

ment m'empêche de me rappeler exactement les circonstances 

dont il est question. 

M. Ley, docteur en médecine, allée des Veuves, 41, à Pa-

ris, dirigeant l'établissement des bains d'Engliien : Je suis 

arrivé dans l'après-midi à Enghien. J'ai apjiris qu'un jeune 

homme mourant avait élé transporté chez moi. Quand je suis 

survenu, il était mort. 
Le témoin déclare que ce n'est que plus tard qu'il a su qu'il 

y avait eu deux duels successifs. 

M. Prestat, docteur en médecine à Pontoise, a été commis 

par M. le juge d'instruction pour procéder à l'autopsie du ca-

davre de Bergeret. Il rend compte de sa mission et dit que la 

blessure de Bergeret avait pénétré auprès du mamelon droit. 

Elle avait pénétré profondément dans la poitrine. Elle avait 

atteint la veine cave supérieure et l'artère aorte. La plaie de 

Tarière aorte était telle qu'on aurait pu y mettre l'extrémité 

du doigt. (Sensation.) 
M. le président : A quelle profondeur l'arme avait-elle pé-

nétré ? 

Le témoin : A vingt centimètres. 

M. le président ■ Ainsi, Bergeret avait été traversé presque 

de part en part? (Emotion dans l'auditoire.) 

On passe à l'audition des témoins à décharge. 

M. Poulot, élève de St-Cyr; le témoin porle l'uniforme de l'éco-

le. Il déclare, sur l'interpellation qui lui est laite sur le carac-

tère de Bergeret, que celui-ci était un peu emporté et qu'il avait 

eu plusieurs fois des querelles avec ses camarades. Interrogé 

sur les causes du duel entre Thomassin et Bergeret, il déclare 

qu'on avait causé au dortoir, ce qui est défendu à Saint-Cvr. 

L'adjudant de service avait écouté et avait cru distinguer la 

voix de Bergeret. Il alla au lit de celui-ci et prit son nom. Le 

lendemain malin, àcinq heures moins un quart, l'adjudant dit 

à Bergeret qu'il était inutile de développer ses effets pour sor-

tir ce jour là comme il se disposait à le faire, parce qu'il 

était consigné pour huit jours, parce qu'il avait causé la veille 

au dortoir. Bergeret dit alors que ce n'était pas lui qui avait 

causé. Bergeret demanda à Thomassin de sedeclarer. Thomas-

sin dit à Bergeret : « Ce n'est pas moi ; tu es puni, tant pis 

pour toi. « C'est alors que Bergeret a dit l'injure qui a amené 

la fatale rencontre. Il lui dit : « Tu ne veux pas te déclarer? » 

Il prononça le terme.... Thomassin s'approcha alors de lui. 

Je ne sais qui frappa le premier. 

M. le président : Il paraît d'après ce que vous dites que des 

soufflets out été échangés. 

Le témoin : Oui ; ils se sont précipités l'un sur l'autre. 

L'accusé Munier : C'est Thomassin qui a donné le soufflet. 

Il n'a pas été rendu. Je suis arrivé à temps pour séparer Ber-

geret et Thomassin. 

M. le président : Vous avez su qu'un duel devait avoir lieu? 

L,e témoin : Je ne m'en suis pas inquiété. Mais d'après la 

réputation de Bergeret il était à peu près impossible que le 

duel n'eut pas lieu. Déjà en pareille circonstance il y avait eu 

des excuses, cette manière de faire avait irrité les élèves. 

Un juré : Comment le témoin concilie-t-il le caractère hau-

tain de Bergeret avec son consentement à la conciliation de la 

première affaire qu'il avait eue à l'école. 

Le témoin : Bergeret avait toujours l'air un peu fanfaron. 

Comme ancien qu'il était, on n'osait trop rien dire à Saint-

Cyr. 

M. le président : N'avez-vous pas dit que Bergeret prenait 

des titres qu'il paraissait posséder ? 

Le témoin : 11 n'a jamais pris ces titres. 

M. le président, à de Bonne: Avez-vous eu beaucoup de 

peine à obtenir une réconciliation entre Eynard et Bergeret? 

De Bonne : Non, Monsieur. Il n'y avait eu que des mots 

grossiers échangés. 

M. le président : Vous savez que Thomassin et Bergeret 

étaient liés à l'école? 

Le témoin: Oui, Thomassin, Meunier et de Bonne étaient à 

peu près les seuls élèves qui étaient liés avec Bergeret. Aussi, 

quand j'ai su que Bergeret se battait, j'ai dit que les témoins 

seraient bien certainement Meunier et de Bonne. 

M. Legros, élève de Saint-Cyr, dit que Bergeret cherchait à 

se poser en ferrailleur pour racheter son honneur perdu l'an-

née précédente. Je ne sais pas, dit-il, pourquoi il s'était que-

rellé avec Eynard. Il s'était réconcilié avec Eynard en lui écri-

vant une lettre dans laquelle il faisait l'aveu qu'il ne voulait 

pas 'se battre. Au reste, je ne sais cela que par les anciens. 

C'est un bruit qui a couru dans la compagnie. 

M. le président, à de Bonue : Est-ce qu'il y a eu une lettre 

écrite? 

De Bonne : Non, M. le président. 

Legros : Je répète ce que j'ai entendu dire. 

M. le président : Ce qu'on vous a dit est tout à fait inexact. 

On fait souvent très mal de répéter ce qu'on entend dire. C'est 

ainsi que les duels arivent. 

Le témoin rend compte des circonstances de la scène qui a 

eu lieu à Saint-Cyr entre Thomassin et Bergeret. 

M. Marc, autre élève de Saint-Cyr, fait connaître les mêmes 

faits. 11 ajoute que Bergeret était généralement mal vu à l'é-

cole, parce qu'il cherchait à se distinguer en se soignant plus 

que les autres, en portant des odeurs. Le témoin dit qu'il a vu 

insulter Bergeret devant lui. Un élève l'a menacé une fois de 

le jeter par terre. 

M. le président : Ce sont là des insultes et des habitudes 

inconcevables. Saint-Cyr a déjà son histoire et nous avons vu 

que, grâce à Dieu, ces habitudes n'ont pas toujours été telles 

qu'elles sont aujourd'hui. 

Lambert, garçon de l'estaminet Hollandais au Palais-Royal, 

voyait souvent des élèves de Saint-Cyr, qui fréquentaient 

l'établissement pendant les jours de sortie. La veille du duel il 

a vu l'accusé Thomassin, qui lui a paru triste, préoccupé. 

Le jour du duel, Thomassin est venu le matin prendre une 

tasse de lait à l'estaminet Hollandais. Bergeret fréquentait 

aussi l'estaminet Hollandais ; il a même emprunté une fois 

40 fr. parce qu'il n'avait pas rencontré son correspondant. 

Celte somme n'a pas encore été payée. 

M. le président, au témoin Poulot : A quelle famille appar-

tenait Bergeret? 

Le témoin Poulot : Le père de Borgeret est négociant en 

vins et houilles à Gray (Haute -Saône), il fait un commerce 

assez considérable. Il a six ou sept enfans. 

k ceux qui Sgnren^ordmairement sur les banc, ducrime. C'est 

qu'il existe une 

itrenioruinaireiuTO» »«■■ —- — -
ie différence profonds entre le crime et les accu-

cruelles représailles, avec la désolation et le de. I mi .1 rc-

nand dans es familles ne me, ite aucun ménagement. Nous de-

lo to nous accorder kle flétrir. Aussi, espérons que nulle 

^ x ne s'élèvera pour le défendre. Il ou est tout autrement 

des accusés que vous avez devant vous. Celui qui, dans les 

circonstances 'particulières où il se- trouve placé, viendrait 

vous demander de les flétrir à tout jamais par une condamna-

tion infamante n'exprimerait pas le sentiment vrai de la jus-

tice du pays. Sans doute les accusés sont coupables, mais leur 

culpabilité veut être appréciée avec cette impartialité dien-

veillante qui doit caractériser la justice. Ainsi nous devons 

tenir -rand compte des circonstances qui ont pousse les accu-

sés à ce duel fatal qu'ils déplorent et du préjugé impie auquel 

ils ont cédé, de leur conduite, de leur douleur après le duel, 

enliu de leur empressement à se livrer à la justice. C'est dans 

ce sens que nous essaierons de discuter avec vous la culpabi-

lité des accusés. 
M. le procureur du Roi examine le duel en lui-même, il en 

fait l'historique et arrive à la jurisprudence nouvelle de la 

Cour de cassation, jurisprudence due aux éloquens réquisi-

toires, dit M. le procureur du Roi, d'un illustre magistrat 
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insulte. Je n ai pas etc assez

 maUr
„
 (|o n

 ? «hcofti* 1 y a ̂  

pour injure, et je 1 ai souffl -té. A l„ ii„ ' , ; J ai HsJ>> ).»i'|ï 

demain de noire sortie, il
 m

'„ provoquée, "î^. hier .'^ 

son. J'ai dû accepter, sous peine d'èire IA„P 5 D*W«J? ««fc 
allés nous battre à quelques lieues do P» • ' Noi,

s

 d,i
 r,j. 

malheureux, j 'ai tué mon adversaire.. l '
;
,;"i','

s
'
 el j'ai !°.m<iies 

rniisiilucr nrisimnier ftuv M. M, ,...,/. . • . °-U sur-l
M

 , e te (,;„. 
'"Vies d„ 

M. le procureur du Roi de Bonneville se lève et com-

mence ainsi son réquisitoire : 

Cette affaire est une de celles qui se recommandent le plus 

particulièrement à votre sagesse et à vos lumières, car elle 

est à la fois grave et délieate: grave, caria justice vient de-

mander aux accusés le compte sévère qu'ils lui doivent de la 

mort d'un malheureux jeune homme enlevé à sa famille, ù ses 

amis, ii la suite d'une lutte violente et armée ; délicate, car, 

quelle que soit la gravité des faits, on ne peut se dissimuler 

que l'âge des accusés, leurs antécédens, leur repentir, leur po-

sition d'olïiciers de l'armée, ne contribuent à faire naître en 

leur faveur de vives et légitimes sympathies. Aussi, l'idée 

principale qui doit dominer vos consciences est-elle le désir de 

concilier les garanties indispensables de répression que com-

mande le repos des faini Iles, qu'exige la sécurité publique, 

avec l'intérêt naturel qui s'attache à la personne des accuses. 

Et d'abord, nous devons faire une observation qui, tout en 

éclairant le débat, allégera l'impresskwi pénible que vous 

éprouvez à la vue de ces quatre jeunes gens si peu semblables 

qui s'est immortalisé en contribuant à la fonder. Celle juns 

prudence a déjà beaucoup tari la source des duels, efforçons 

nous de maintenir ces heureux progrès dans les mœurs pu-
bliques. Nous avons, pour agir ainsi, un motif tout puissant 

d'intérêt local. 
S'il reste un lieu où le duel soit surtout en habitude et en 

honneur, c'est dans celte magnifique école de Sont Cyr, qui 

est à quelques pas de Versailles. Là, Messieurs, six cents jeunes 

gens, cédant à je ne sais quel aveuglement qui semble enraci-

né dans l'école, et oubliant qu'ils sont faits pour vivre dans 

une société libre et régulière, se figurent qu'il est beau, qu'il 

est permis, qu'il est légitime de conspuer, de blesser par tous 

les genres d'outrages, les jeunes camarades que chaque année 

nouvelle leur amène. Delà, entre les nouveaux et les anciens, 

des haines invétérées, de sourdes provocations qui se taisent 

provisoirement devant la discipline de l'école, mais qui écla-

tent, avec fureur le jour où ils ont reçu avec la liberté l'épau-

letle du commandement. 
D'autres, par un aveuglement non moins funeste, se figu-

rent que pour un jeune officier un duel est une sorte de bap-

tême nécessaire, une sorte de brevet authentique de bravoure; 

et il semble qu'ils se fassent un jeu barbare de rechercher des 

occasions de duel ! 

Vous concevez tous, Messieurs, la conséquence d'un pareil 

état de choses : c'est que tous les pères de famille qui desti-

nent leurs fils à la carrière des armes, qui veulent les consa-

crer à la défense du pays, tremblent de les veir, pour les mo-

tifs les plus futiles, s'exposer, comme les accusés, ou à se faire 

homicides, ou à payer de leur vie un moment de mauvaise hu-

meur ou de bravade. 

M. le procureur du Roi annonce qu'il a l'intention de de-

mander à la Cour de poser, comme résultant des débats, la 

question subsidiaire de blessures ayant occasionné la mort, 

mais sans intention de la donner. Le jury pourra encore ad-

mettre, s'il le juge convenable, des circonstances atténuantes, 

et permettre ainsi à la Cour de n'appliquer qu'une peine lé-

gère aux accusés. 

Après s'être élevé contre le préjugé barbare qui règne si des-

potiquement à Saint-Cyr, et qui fait que cette école est encore 

sous ce point de vue au moyen-âge, au XII e siècle, dit M. le 

procureur du Roi, ce magistrat termine ainsi : 

Messieurs les jurés, si vous acquittiez complètement les 

prévenus ; si en présence de ce cadavre sanglant de Bergeret, 

vous répondiez : « Non les accusés ne sont pas coupables! » 

Par ce seul mot vous rendriez àtous les duellistes leuraudace 

et leur sécurité; par ce seul mot, vous jeteriez toutes les fa-

milles dans de mortelles inquiétudes ; c'est-à-dire, qu'il n'est 

pas une mère qui, voyant son fils sortir le matin plein de vie 

de son domicile, ne put craindre de le voir rapporter le soir, 

blessé à mort par un duelliste! 

C'est à vous Messieurs, pères de famille, à vous délégatai-

res des droits de la société, qu'il appartient de proclamer 

bien haut, par un verdict de condamnation, que le duel est 

une monstruosité dans l'état de nos mœurs constitutionnelles. 

Le duel se conçoit dans les pays de servitude et d'anarchie, 

où l'homme ne peut demander vengeance et justice qu'à lui 

même ; mais dans un pays comme la France, qui se glorifie 

d'être à la tète de la civilisation, chez une nation chrétienne, 

éclairée et libre, qui ne veut subir d'autre joug que celui de 

la loi, le duel est la négation de tous les principes, un retour 

à la barbarie, un appel à la force brutale !... 

C'est, Messieurs, ce que le bon sens public commence à com-

prendre. Aussi les duels deviennent-ils chaque jour moins 

nombreux, même dans notre armée, et cela, Messieurs, grâce 

à la fermeté du gouvernement et à la salutaire jurisprudence 

de la Cour suprême. 

M e Allou, avocat des trois élèves de Saint-Cyr, après 

quelques paroles touchantes sur la mort de Bergeret et le 

désespoir de sa famille, aborde, comme le ministère pu-

blic, l'examen de la question du duel dans nos mœurs et 

dans nos lois, à titre* d'introduction générale à l'examen 

même des faits. Le défenseur s'exprime ainsi sur l'origine 

du point d'honneur dans l'armée : 

Le duel, aujourd'hui proscrit, dit-il, a longtemps tenu place 

dans nos institutions; alors que les mœurs sauvages de nos 

pères commençaient à s'épurer déjà, alors que l'élément ma-

tériel et grossier commençait à s'eifacer déjà sous le spiritua-
lisme exalté du moyen-âge, le duel était le moyen habituel, 

régulier de la justice elle-même; on le considérait comme 

empreint d'un caractère divin, on l'appelait le jugement de 

Dieu. La religion alors, loin de le flétrir, le consacrait par son 

intervention, et mêlait à ses préliminaires la pompe de ses 

plus solennels mystères. 

Plus tard, quand les institutions le rejetèrent, le duel s'en-

racina plus profondément encore dans les mœurs ; il fut com-

me une espèce de justice mondaine sur les confins de la jus-

tice des lois ; la chevalerie et ses jeux brillans s'étaient 

éteints ; le duel fut la chevalerie des temps modernes. Vaine-

ment Richelieu et Louis XIV voulurent protéger contre l'eni-

vrement du duel cette jeunesse brillante qui se décimait elle-

même ; ils frappèrent le duel d'édits terribles : peine stérile , 

l echafaud ! ce n'était toujours que la mort, et celui qui s'en-

gageait en un combat singulier, se faisait un jeu de la mort ! 

C est alors que prit naissance, pour ne disparaître qu'à la ré-

volution, ce tribunal des maréchaux de France, tribunal du 

point d honneur, chargé dérégler les combats singuliers. 

Depuis, la question du duel a été bien souvent soulevée. 

Bien des assemblées législatives l'ont agitée, mais elles se sont 

refusées a la résoudre, et le nombre est grand de ces combats 

ou les soixante aimées qui viennentde s'écouler oui vu éngàgès 
les plus grands nonia, les renommées les plus hautes: Bar-
nave, Cazales, Lameth, le général Fov, Benjamin Constant, M. 

de Bncqueville, Carrel, le maréchal Bugeaud et mille aulres. 

Ces combats n'ont été l'objet d 'aucune poursuite ; le duel est 

reste impuni... impuni jusqu'au jour où, du sein de la pre-

mière Cour du royaume, un homme s'est levé, puissan» par 

1 autorité de la pensée, puissant par l'autorité de la parole, 

pour ramener, dans de magnifiques harangues, le duel sous 

I application de dispositions pénales qui frappent l'homicide. 

M' Allou discute la jurisprudence de la Cour do cassation et 

les fans particuliers du procès. 11 insiste sur la situation des 

élevés de Saint-Cyr. Chez eux, dit-il, tout est aelivilé vie ex-

térieure, iermentation. Ils s'entretiennent et on les entretient 

dans une espèce d'effervescence propre à exal 1er au plus haut 

degré la personnalité. Appelés à commander, et de ce com-
mandement impérieux, irrésistible, qui fait la discipline mi-
litaire, pour eux, la première vertu, c'est desavoir se faire 

respecter. Déplorons, Messieurs, l'exagération de semblables 

senumens; déplorons-les, mais ne les flétrissons pas Ce uni' 

vous appelez aujourd'hui folie, bravade insensée, demain sur 

constituer prisonnier aux autorités 

constater le fait. Aujourd'hui ou douraiT*
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L'avocat arrivant au second accusé, à Meunier dit 

ce caractère loyal, ce cœur d'or, comme il l'appelle (! ! 

de Bonne, dit-il, nature sympathique et tendre, sa'failrf
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été frappée tout récemment d'un malheur immense. Deux a 

filles charmantes, ses sœurs oui été frappées : elles mn*** 

tes à la Heur de l'âge. Bergeret avait vu un malheur semlî' 

ble dans sa famille. Eu apprenant la douleur de Ber»eniU 

Bonne vint le trouver, et avec son regard .sympathique » 

ce grand œil bleu si bon que vous avez remarqué, il ■dit k U *° 

geret : «Soyons amis, soyons frères ! «Et c'est aa «mt 
Bergeret, de sa mémoire, qu'on vient aujourd'hui vous deman 

der de condamner son ami le plus tendre et le plus dévom 
(Profonde émotion.) e ' 

Vous rendrez, dit l'avocat en terminant, ces jeunes eea» 1 

leurs parens en larmes, qui sont accourus de l'extrémité de 

la France pour les recevoir dans leurs bras, à leurs camara-

des, qui at endent avec impatience l'heure de leur liberté 

Vous les rendrez au pays, qui a besoin de leur couraiie et Je 

leurs bras. Permettez-moi de le dire aussi, vous les rendrez à 

leur défenseur, dont le dévouement, au contact de ces bonnes 

et généreuses natures, est devenu de l'amitié. 

M Delamarre présente la défense de l'accusé Pons. 

M. le président 'risentedans son résumé des considé-

rations élevées, en termes chaleureux, sur les indignes 

vexations que font subir les anciens élèves aux nouveaux 

à l'Ecole de Saint-Cyr, et il dit que si de pareils abus 

étaient à la connaissance des chefs de l'école, cette tolé-

rance ne f aurait être assez llétrie. 

Le jury se retire dans la chambre des délibérations. Pen-

dant ce temps, de vives conversations s'engagent dans 

Umtes les parties de la salle entre les anciens et les jeunes 

officiers (jtii composent la majorité de l'auditoire. La déli-

bération se prolonge. Des élèves de Saint-Cyr en grami 

nombre manifestent l'anxiété la plus grande en attendant 

le sort de leurs amis, qu'une condamnation, si légère 

qu'elle soit, peut priver de leur grade d'officier, et de r ' 

épaulette que la prison préventive qu'ils ont subie j 

qu'alors ne leur a pas encore permis de porter. 

La sonnette du jury se fait enfin entendre et au bruit 

des conversations succède un profond silence. 

M. le chef du jury : Sur mon honneur et ma constie» 

ce, devant Dieu et devant les hommes, la réponse du jury 

est : Sur toutes les questions : non les accusés ne sont]* 

coupables. 

Les accusés sont introduits de nouveau et lecture 1* 

est donnée de ! a déclaration du jury. 

M. le président prononce l'ordonnance d'acquittement 

L'audience est levée. Au moment où les accusés se re-

tirent, plusieurs élèves de Saint-Cyr escaladent le banc 

des accusés malgré les gendarmes et se jettent dans I 

bras de leurs camarades acquittés. Un général, quon t»» 

dit être un ancien commandant de l'école, serre cordiale-

ment la main de de Bonne. 
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placés dans une chaise de poste entourée ( s ̂  

dirigée vers Monpont, où ils arrivèrent la 

deux heures du matin. 
Ils furent déposés dans mie chambre 

gendarmerie et gardés à vue.
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Le lendemain matin, à huit heures, on » 

venus, selon leurs désirs, deux tasses do 
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 «e ancien conseiller à la Cour de cassation, mem-

''^frlu'sieurs assemblées législatives, l'un des quatre 
[ire uo ' »' tionnels qui furent envoyés à l'armée du Nord pour 

'T ^arrêter le général Dumourier, et qui, devenu, avec 

H^ues Camus, Quinette et Beurnonville, prisonnier 

f Autrichiens, fut échangé contre la duchesse d'Angoti-

avaient été plaeées-là. 
Durret : Je n'avais rien sur 

Le témoin : Je crois bien.. 

M- le premier président, a 
avoir tiré le coup de fusil? 

Lepoivre-. Oui; mais ce n'était pas pour l'atteindre 
tau pour lui en imposer. 

M* Lamy, au nom de Durret, réclame la condamnation ! 

ne Lepoivre, et rappelle que la Cour do Douai n'a lias hé- j 
sue a condamner M. de Conter, riche propriétaire, qui s'é-

 ! 

tait permis de tirer un coup de fusil sur un jeune enfant, i 
1 avocat-général Glandaz, tout en rappelant les cir-

constances atténuantes qu'ont révélées les débats, pense 

également que Lepoivre ne peut échapper à l'application 
d une peine. 1 1 

M
e
 Relia, avocat de Lepoivre, expose que ce dernier est 

un ancien militaire, criblé de blessures, père de famille, 

garde champêtre et garde particulier depuis plus de vingt 

ans, et pourvu des plus honorables certificats. 

Durret, ajoute l'avocat, est un de ces braconniers qui, 

domiciliés près la barrière, vont passer la nuit à prendre 

le gibier. Dans la circonstance, Durret n'était pas seul, il 

était accompagné d'un autre délinquant qui parvint à se 

sauver, et lui criait, en signalant Lepoivre : « Débarrasse-

toi de ce brigand par tous les moyens ! » Lepoivre, connu 

pour rigide observateur de ses fonctions, a été vingt fois 

menacé ; au mois de juillet dernier encore des braconniers 

lui disaient « qu'il ne passerait pas l'année. » 11 est impos-

sible que la Cour n'use pas envers lui de la plus grande 
indulgence. 

La Cour, après une longue délibération, a prononcé en 
ces termes : 

« La Cour, 

Considérant qu'aux termes de l'art. 328 du Code pénal, il 
n'y a ni crime ni délit lorsque les blessures et les coupsétaiant 
commandés par la nécesité actuelle de soi-même ou d'au t ru i ; 

» Considérant qu'il résulte des débats que, dans la nuit du 
4 août dernier, à la suite d'une lutte engagée à plusieurs re-
prises entre Durret et le gendarme qui avait procédé à son ar-
restation, et au cri de détresse jeté par ce gendarme alors 
renversé, Lepoivre, garde champêtre, porteur d'une arme, en 
a fait usage, et que, dans ces circonstances, l'usage qu'il a 
fait de cette arme était dans les limites de la légitime dé-
fense actuelle d'autrui ; 

» En ce qui touche l'action civile : 
» Considérant que le dommage éprouvé par Durret ne pro-

vient que de son fait ; 

» Renvoie Lepoivre des fins de la plainte, et condamne Dur-
ret aux dépens. » 

cjifŒ-lxFÉRiECius. — Les débats de l'affaire de sé-

«tralion dans laquelle figurent comme accusés le nom-

ITMaurice et la femme Thiou (V. la Gazette des Tribu-

*x des 19 et 20 novembre), ont continué aujourd'hui. 

f rè
s
 l'audition des témoins l'audience a été suspendue, 

t renvoyée au jour suivant pour le réquisitoire et les 

plaidoiries. 

__ j
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. — On lit dans le Journal de l'Indre, du 19 : 

i Un accident qui pouvait avoir des suites désastreuses 

,.jt arrivé mardi au soir à la gare d'issoudun. Vers six 

heures un quart, au moment où le train de Vierzon partait 

delà station, marchant encore à petite vitesse, la locomo-

tive, au lieu de suivre la voie, s'est engagée dans un rail 

(l'évitement dont les aiguilles n'avaient pas été retirées, 

comme elles doivent toujours l'être en temps de convoi. 

Elle a suivi ce rail une vingtaine de pas ; arrivée au bout, 

elle a pénétré dans les terres du côté de l'eau. 

» Le mécanicien, voyant le danger, lâcha toute vapeur, 

si bien que la machine s'arrêta net ; les tampons imprimè-

rent au tender, puis aux wagons une secousse tellement 

forte que les voyageurs se heurtèrent violemment les uns 

contre les autres. Ils n'eurent heureusement pas d'autre 

mal, si ce n'est une frayeur très facile à concevoir. Des 

ouvriers furent appelés ; ils dégagèrent, non sans peine, 

la locomotive et le tender : on lit reculer, jusqu'à la prise 

du rail, le train, qui poursuivit son trajet. » 

PARIS, 20 NOVEMBRE. 

— Les chambres réunies de la Cour de cassation ont 

rendu leur arrêt dans l'affaire de droit d'octroi que nous 

avons annoncée dans notre numéro d'hier. Le pourvoi de 

k ville d'Abbeville a été rejeté : cette décision, rendue au 

profit de la compagnie du chemin de fer d'Amiens à Boulo-

gne, est d'une haute importance pour les chemins de fer ; 

nous en donnerons incessamment le texte en rendant 

compte des débats qui l'ont précédée. 

— M. Charles-Marie Tissot, nommé avoué près la Cour 

r 'vale, en remplacement de M. Eugène Finot-Gonet, a 

Prête serment à l'audience de la 1™ chambre de la Cour. 

— Gazette des Tribunaux a rendu compte du juge-

fflaot du Tribunal correctionnel qui, sur la plainte de M. 

rredérick-Lemaître^ a condamné, le 22 mai dernier, pour 

Otitamation M. Albin Puech, dit Charles Rosny, gérant de 
5
 France théâtrale, à 300 fr. d'amende et 1,000 fr. de 

wnimages-mtérêts. 

M. Albin Puech a fait aopel, mais il ne s'est pas pré-

JMw a l'audience, et la Cour, sur les conclusions de M* 

» aitiard de; Villeneuve, avocat de M. Frédérick-Lemaître, 

aonne défaut contre Puech et confirmé le jugement de 

Première instance. 

ra
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— Le jury a rendu aujourd'hui son verdict dans l'af-

faire des onze accusés traduits hier en Cour d'assises sous 

l'inculpation d'un assez grand nombre de vols par eux 

commis à Paris. 

M. l'avocat-général de Royer a soutenu l'accusation con-

tre tous les accusés, à l'exception de Navet et de Delsalle. 

M" Decous-Lapeyrière, Morise, Léon Thil, Cotelle, Im-

bert, Delaugardière et Dozance ont ensuite présenté la dé-

fense. 

Renad, le principal accusé, a ajouté à sa défense quel-

ques explications dans lesquelles il est revenu sur le sys-

tème de dénégations absolues qu'il avait adopté hier, et qui 

ont compromis l'accusé Sorbonne, le tambour émérite de 

la 1 r légion. 

Un jour, a-t-il dit( je passais avec Lehongre dans la rue 

de la Harpe, quand nous vîmes Sorbonne causant avec un 

sergent de ville. Ça nous donna le taff (peur), et nous crai-

gnîmes qu'il ne nous eût trahis. Je lui fis des reproches, 

et lui demandai s'il voulait nous livrer : « Bah ! dit Sor-

bonne, c'est un bon enfant ; venez donc causer avec lui. » 

Nous fîmes, en effet, connaissance du sergent de ville, et 

nous finîmes par boire ensemble et par manger le produit 

d'un vol que nous venions de faire (rire général). 

Le jury est entré en délibération à midi et n'est revenu 

à l'audience qu'à quatre heures. 

Son verdict est négatif en ce qui touche Navet, Delsalle,, 

Touzet, Daubras et Sorbonne; aflîrmatif pour les autres 

accusés. 

Des circonstance atténuantes ont été admises en faveur 

des accusés Magrot, Dorison, Canonge. 

En conséquence, la Cour condamne Benad à huit ans 

de travaux forcés ; Lehongre, huit ans de travaux forcés ; 

Magrot, quatre ans d'emprisonnement ; Dorison, six ans 

de réclusion ; Canonge à quatre ans d'emprisonnement. 

Le nommé Chebeaux ayant été déclaré avoir agi sans 

discernement comme ayant moins de seize ans, la Cour 

l'acquitte, mais ordonne qu'il sera détenu dans une maison 

de correction jusqu'à sa vingtième année. 

— Treize des condamnés de la bande Thibertont formé 

un pourvoi en cassation, ce sont les nommés : Kauffmann, 

Pierrot, femme Pierrot, Guérin, Levy, Masson, Larmilly, 

Larzillière, Lepreuil, Lejeune, Roche, Espagne et femme 

Espagne. 

— Le financier Beaujon, cet illustre enrichi, qui a su se 

faire pardonner sa fortune et ses prodigalités par une 

pieuse et utile fondation, arrivé à cet âge où les infirmités 

rétablissant l'égalité parmi les hommes, attaquent les mil-

lionnaires aussi bien et plus encore que les gueux, avait 

i naginé un genre de sybaritisme assez original, c'était de 

réunir autour de son lit de douleur une douzaine de jeunes 

femmes qu'il appelai! ses berceuses, et qui, par leurs 

chants, parvenaient à amener à ses paupières un peu de 

sommeil qui les fuyait. Un honnête marchand retiré, M. 

Jacquot, avait-il entendu parler de M. de Beaujon et de 

son invention lorsqu'il pensa à prendre chez lui une femme 

encore jeune, dont la principale occupation consisterait à 

abréger pour lui les longues soirées d'hiver en lui lisant 

chaque soir les romans-feuilletons, tandis qu'il reposerait 

douillettement pressé par son édredon ? 

Toujours est- il qu'il réalisa ce projet, et bientôt ce poste 

intime fut donné à Mlle Césarine Baumier, appétissante 

commère, dont les prunelles se jouant avec assez d'expres-

sion dans un cadre légèrement bistré, et dont l'embonpoint 

révélateur annonçait cet âge heureux encore et que M. de 

Balzac a su réhabiliter. Mlle Baumier avait une éducation 

ébauchée, un parlage scintillant et prétentieux, et surtout 

une certaine habitude de lecture à haute voix qui la ren-

dait éminemment propre à l'usage auquel la destinait M. 

Jacquot. Elle prit donc possession de la place de lectrice 

et s'en acquitta tout d'abord à la plus grande joie de l'an-

le Vils du Diable, ne sont pas de ces écrits dont une femme 
qui se respecte doive se nourrir. Je vous quitte donc, Mon-
sieur, et vous apprécierez le motif qui m'a empêchée de vous 
l'annoncer de vive voix. 

Adieu, Monsieur... Adieu Jacquot. 

Le premier moment fut tout au chagrin du départ de 

sa lectrice ; mais le vieux rentier put apprécier bientôt en 

cllet le motif qui avait empêché M"' Césarine ne lui annon-

cer de vive voix son départ, quand il s'aperçut que la scru-

puleuse demoiselle s'était fait suivre d'une montre en or 

avec sa chaîne et son cachet et de plusieurs bijoux d'une 

valeur assez importante. M. Jacquot n'eut plus une si 

bonne opinion de la vertu de sa commensale, et il crut de-

voir aller conter toute cette petite histoire au commissaire 

de police de son quartier, en lui donnant le signalement 

de M"' Césarine Baumier et des bijoux qu'elle s'était ap-

propriés. Au bout de deux mois, l'ancienne lectrice du 

marchand put être arrêtée ; elle s'était retirée près d'un 

courtier en bijouterie, qui la faisait passer pour sa femme, 

et près duquel elle remplissait avant tout l'office de femme 

de ménage et de cuisinière. Quelle chute. 

La demoiselle Césanne Baumier comparaissait aujour-

d'hui, pour cette escapade, devant la police correctionnelle, 

la chambre du conseil ayant écarté la circonstance aggra-

vante de femme à gages- C'est, comme nous l'avons dit, 

une grosse maman bien nourrie, à la figure pleine et rose, 

pouvant bien encore passer pour être de la seconde jeunes-

se, mais marchant à grands pas vers la troisième. 

M. Jacquot dépose des faits que nous venons de relater 

en termes qui prouvent qu'il avait réellement bon besoin 

d'une lectrice. 

M"' Césarine emploie, pour se défendre, des expres-

sions un peu plus choisies; mais elle invoque un système 

fort maladroit, et qui est à l'usage de toutes les causes du 

même genre. 

M. le président : Vous avez tort d'adopter ce système. 

U ne peut que vous nuire. 

La prévenue : Je dis la vérité... Où donc une pauvre 

femme abandonnée trouvera-t-elle un appui, si ce n'est 

devant la justice? 

M. le président : En tout cas, ce n'était pas une raison 

pour commettre le vol qui vous est imputé? 

La prévenue : Un vol ! un vol !... Monsieur m'avait bien 

donné tout cela... U abuse de ce que je ne puis pas le prou-

ver... En effet, quand il m'a donné ces bijoux, il n'y avait 

personne... nous étions seuls, bien seuls. 

M. le président : Rien ne justifie votre assertion ? 

La prévenue ■ Par ma lettre seule, que monsieur vous 

a lue, vous devez bien voir que je n'étais pas chez mon-

sieur comme une étrangère... Dans ce cas, je ne me serais 

pas permis de l'appeler Jacquot. tout court, comme un 

perroquet. 

Le Tribunal, fort peu édifié par ces raisonnemens, con-

damne M 11 ' Césarine Baumier à trois mois d'emprisonne-

ment et aux dépens. 

qu'un de ces 

tout fraiche-

'nne de I 

'ons. J , je le poursuis, je l'empoigne, nous tom-

^uis'eno 11113 relèYe » je l'entraîne; il se débat, nous tom-

oie, si, a nous deux, nous n'en emmenions pas 

• nais il hnte encore, et j'appelle Lepoivre à mon 

bienla
n
r°

r
i
e

, P
lusie

ùrs fois. Enfin je r 

«nseui
 able 

Secours • r 
M iglZ . alors que Lepoivre a tiré... 

l
iue v

0u
f !

em
'7 Président : Eh bien! Durret, vous voyez 

e|
icont„„

avez
.
 iUtté contre le gendarme et que vous étiez 

ention Ne lui disiez-\ ous pas que vous arri-
ve lie de la Bourgogne ? 

mais i' 
J
 ai pu lui dire que j'étais de la Bourgogne; 

i
 7

-« téninitï) '"'-mciU longtemps que je l'ai quittée. 
le
^

em
"!^

 :
 V

0
»'- vous finir. " nain suri, ;. '•—'";» /Messieurs, je" suis allé le 

Ul ies ueux, et j'ai trouvé quatre perches qui 

cien négociant. 
Mais, hélas ! un mois ne s'était pas écoulé que les dou-

ces habitudes auxquelles M. Jacquot commençait a se 

faire étaient déjà rompues vaillamment. Un jour, en ren-

trant chez lui pour dîner, à cinq heures moins un quart, 

selon son invariable coutume, le bon bourgeois, au lieu 

de voir venir Mlle Césarine à sa rencontre, trouva sur la 

cheminée de sa chambie à coucher une lettre pliéc en 

forme de billet de taire part, et d'une écriture inconnue. 

U l'ouvrit en tremblant, craignant d'y lire l'annonce de 

quelque décès, ce qui fait toujours battre le cœur à 

soixante ans; mais ce n'était pas cela, c'était bien pis ! 

Qu'on en juge: 

Monsieur, 
Mon éducation, que vous avez pu apprécier, a dû assez vous 

faire voir que j'ai été élevée dans des principes de morale et 
de piété. Je ne croyais pas, en entrant chez un Monsieur de 
votre âge, que ces principes pussent jamais être froissés. Je 
vois que je m'étais trompée. Les lectures auxquelles vous m'as-
ireiaiiez chaque jour m'ont révélé les dangers d'un plus long 
séjour chez vous. Le Juif-Errant, les Mémoires d'un Médecin, 

— Au nombre de plusieurs estampes qui furent saisies 

chez le sieur Maréchal, marchand de gravures, passage 

Jouffroy, s'en trouvait cinq dont il fut constaté que le 

dépôt avait bien été fait au ministère de l'intérieur, mais 

antérieurement à la promulgation de la loi de septembre 

1835. 

Ce fait a motivé la comparution du sieur Maréchal de-

vant le Tribunal de police correctionnelle sous la préven-

tion d'avoir contrevenu aux disjîositions de l'article 10 de 

cette loi. 

Il allègue pour sa défense que les cinq gravures incri-

minées ont été achetées par lui chez leur éditeur lui-mê-

me, dont elles mentionnent le nom, ctqui les lui a vendues 

en lui répondant que toutes les formalités légales avaient 

été remplies. Au surplus, il n'a fait que les exposer en 

vente dans sa modeste boutique, et se croit à l'abri de 

l'application pénale delà loi qui ne s'applique qu'aux con-

traventions commises par le publicateur, et non par le 

simple vendeur de gravures. 

Malgré les efforts de M" Cauvain, défenseur du prévenu, 

le Tribunal, conformément aux conclusions de M. l'avo-

cat du Roi Mongis, condamne le sieur Maréchal à un mois 

de prison et à 100 francs d'amende. Après le prononcé de 

ce jugement, tout de principe, le Tribunal, par l'organe de 

M. le président, donne la certitude au sieur Maréchal, 

qu'il s'adjoindra au bon vouloir du ministère public lui-

même pour lui faire obtenir la remise de sa peine. 

— Les nommés Vallot, Marguenat et Fougerat sont 

trois redoutables rôdeurs de barrière qui ne songent' qu'à 

faire un mauvais parti aux citoyens attardés sur les bou-

levards extérieurs. 

Le 15 septembre dernier, entre onze heures et minuit, 

une femme qui semblait solitaire accosta plusieurs per-

sonnes qui passaient aux environs de la Salpêtrière. A pei-

ne quelques mots insigniOans avaient-ils été échangés, 

que de l'ombre de trois arbres du boulevard s'élancèrent 

autant d'individus, qui, sans aucune explication, tombè-

rent sur cespassans inoffensifs et surpris à l'improviste. 

Une rixe violente s'engagea : les agresseurs devaient y 

avoir et y eurent en effet tout l'avantage : trois des prome-

neurs-attardés furent grièvement blessés de coups de cou-

teau qui l'ai firent même avoir les conséquences les plus 

funestes. 

Traduits, pour cette violente attaque nocturne, devant 

le Tribunal de police correctionnelle, Vallot, Marguenat et 

Fougerat ont été, conformément aux conclusions sévères 

de M. l'avocat du Roi, condamnés, le premier à un an de 

prison, et les deux autres à huit mois delà même peine. 

— Un très grave accident est arrivé aujourd'hui sur le 

chemin de fer d'Orléans. 

Voici la note qui a été communiquée aux journaux du 

soir par l'administration de ce chemin : 

» Un accident déplorable est arrivé ce matin au contrôle 

du pont de la Bourie, en avant de la station d'Orléans. 

» Le train mixte, marchandises et voyageurs, parli de 

Paris hier au soir à onze heures un quart, était arrêté au 

contrôle, vers cinq heures et demie du matin, lorsqu'il a 

été rejoint et heurté par derrière par une machine isolée 

venant de Tours pour rentrer au dépôt d'Orléans. 

» On annonce que douze ou quinze personnes sont bles-

sées plus ou moins grièvement. » 

11 parait que deux wagons de voyageurs et un wagon 

de marchandises ont été brisés. Suivant les bruits qui cir-

culent ce soir, l'accident aurait eu des conséquences encore 

plus déplorables, et plusieurs personnes auraient suc-

combé. 

plus reparu à ce domicile, et il devait leur être facile de se 

soustraire aux recherches dont ils étaient 1 objet, car le 

vol, ainsi que nous le disons plus haut, était consiclera-

b'e, et l'on n'avait saisi sur l'individu arrête a la suite du 

flagrant délit qu'une petite somme de 300 fr. 
On pouvait donc craindre que ces voleurs doublement 

dangereux par leur habileté et leur audace parvinssent a 

échapper aux poursuites, surtout s'ils s'éloignaient de 1 a-

ris. Il n'en a heureusement pas été ainsi, et cette nuit, à, 

deux heures, la police de sûreté est parvenue a les sur-

prendre et à les arrêter tous les trois dans une maison de 

la rue Saint-Sauveur, où ils avaient soupé ct oû ifs pro-

longeaient jusqu'au jour leur orgie durant laquelle ils s c-

taient querellés et en étaient même venus entre eux aux 

coups. 
Ces trois individus étaient tous porleurs de bourses gar-

nies de pièces d'or; chacun d'eux était armé d'un couteau 

catalan, et il a été constaté au procès-verbal 

couteaux, dont la pointe paraissait brisée 

ment, portait sur la lame des traces de sang. _ _ 

Dès ce matin, ces trois individus ont été mis u dispo-

sition de la justice par le commissaire de police du quar-

tier. 

— ERRATUM. — La condamnation prononcée hier contre 

le baron Gudin n'est pas de trois mois, mais de trois ans 

d'emprisonnement. 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres, 18 novembre). —- Le parle-

ment a été ouvert aujourd'hui par une commission, mais 

la séance royale n'aura lieu, et la reine ne prononcera son 

discours, què le mardi 23. Après l'élection du speaker ou 

président, la chambre des communes recevra le serment 

de ceux de ses membres dont les pouvoirs n'auront pas 

été contestés. M. Lionel Rotschild se présentei'a pour 

prêter le serment, avec retranchement de la formule : Sur 

la foi d'un chrétien, il eu résultera un incident qui sera 

sans doute renvoyé à l'examen d'un comité spécialement 

élu à cet effet. 

— RELGIQIK. — Le chemin de fer d'Anvers à Gand a été 

mercredi le théâtre d'un accident qui aurait pu entraîner 

les plus graves conséquences. 

Le convoi qui part d'Anvers pour Gand à cinq heures 

du soir, entre Saint-Nicolas etWeesmunster, les voyageurs 

aperçurent d'abord dans l'obscurité une lueur dont ils ne 

purent deviner la cause. Rientôt les flammes partant d'un 

wagon de marchandises commencèrent à lécher la voiture 

qui suivait immédiatement, et elles acquirent une telle in-

tensité, que le convoi, battu en tout sens par le feu, dût 

enfin s'arrêter. 

Ce fut alors que les voyageurs, descendus de voiture, 

virent le wagon de marchandises en feu, et toutes les ten-

tatives faites pour maîtriser l'incendie, devinrent inutiles. 

Le wagon fut entièrement détruit avec tout ce qu'il con-

tenait. 
On attribue ce sinistre à l'existence de l'acide sulfuri-

que parmi les marchandises dont le wagon se trouvait 

chargé, et qui aura pris feu par la rupture du vase qui le 

renfermait. 
' Pendant la halte que ce sinistre nécessitait, un villageois 

vint informer les voyageurs qu'il avait trouvé gisant sur 

la route une personne qu'il supposait avoir fait partie du 

convoi. Plusieurs voyageurs se rendirent aussitôt à la dé-

couverte, et, à une distance d'un quart de lieue environ, 

ils trouvèrent M. Bruneel de Boer, négociant à Gand, rue 

Haute-Porte, couché le long de la voie ferrée. 

M. Bruneel avait les jambes fortement contusionnées. 

Il lui fut impossible d'indiquer les motifs qui l'avaient dé-

terminé à quitter le convoi. On présume que la vue des 

flammes qui battaient la voiture dans laquelle il se trou-

vait l'aura engagé à se précipiter sur la route pendant que 

le convoi était en marche. 

Ce n'est qu'après une heure et demie de halte que le 

convoi a pu poursuivre sa route et se rendre à sa destina-

tion. 

Il nous est tombé entre les mains une circulaire signée 

par le fermier d'une partie des annonces de la Gazette des 

Tribunaux, et relative à des supplémens de comptes-ren-

dus judiciaires. Nous désavouons complètement cette cir-

culaire, faite dans un esprit de spéculation contraire à 

tous nos précédens, et qui a été rédigée et distribuée à 

l'insu de la rédaction et de l'administration de la Gazette 

des Tribunaux. 

Les personnes qui auraient reçu cette étrange circulaire 

doivent donc la considérer comme non avenue. 

inq 

— Un vol important avait été commis, dans la nuit du 

2 au 3 de ce mois, auxBatignolles. Les voleurs, au nom-

bre de quatre, qui s'étaient introduits à l'aide de fausses 

clés dans l'appartement qu'ils dévalisaient, y avaient été 

surpris par le retour inopiné des maîtres. Ils étaient ce-

pendant parvenus à s'évader et un seul avait pu être ar-

rêté dans sa fuite, bien que, pour ralentir la course de 

ceux qui le poursuivaient, il jetât à poignée derrière lui 

des pièces de 5 francs qu'il puisait dans un sac qu'il avait 

emporté en se sauvant. 

La police cependant, depuis l'arrestation de cet indi-

vidu nommé Gozy, était à la recherche de ses complices. 

On savait qu'antérieurement au vol des Batignolles, ils 

habitaient en commun avec lui un logement dans lequel 

une perquisition avait fait découvrir tout un atelier d'oulila 

à l'usage des voleurs à l'aide d'escalade et de fausses clés. 

Mais, depuis la nuit du 2 au 3 novembre, ils n'avaient 

■— Aujourd'hui dimanche, par extraordinaire, M" ,e Cerrito 
donnera à l'Opéra, une des dernières représentations de la 
Fille de marbre. Le spectacle commencera par Lucie deLam-
mermoor. 

— Aujourd'hui dimanche foule au Diorama. Ceux qui vou-
dront trouver place àda Fête chinoise devront s'y prendre de 
bonne heure. 

— Trois cents musiciens exécuteront (lundi prochain, 22 du 
courant, jour de la sainte Cécile, à Saint-Euslache, une messe 
solennelle de M. Dietsch, sous la direction de l'auteur, lire 
quête sera faite pendant la messe au profil de la caisse des se-
cours et pensions de l'association des artistes musiciens. 

— Le succès de l'Histoire des mœurs et de la vie privée des 
Français, aé été consolidé par la publication du second vo-
lume, que vient de mettre en vente l'éditeur Lecou. rue du 
Bouloi, 10. L'ouvrage de M. E. de La Bédollière est désor-
mais considéré comme indispensable à quiconque veut connaî-
tre les usages, les costumes, la manière d'être, l'existence in-
time de nos ancêtres. 

— Le gérant de la compagnie immobilière des Serres des 
Champs-Elysées (jardin d'hiver), a l'honneur d'informer MM. 

les actionnaires qu'ils peuvent faire retirer au siège de la so-
ciété, à partir du 2i de ce mois, leurs nouvelles cartes d'en-
trée en échange des anciennes. 

Deux actions donnent droit à une entrée personnelle, 
actions à une entrée de famille. 

A dater de ce jour, l'entrée est interdite jusqu'à l'ouverture 
de l'établissement. 

— 300,000 FRANCS DE SOIERIES viennent d'être mises en vente 
par les propriétaires de la VILLE DE LYON , 2, rue de la Vril-
iicre, à des prix vraiment fabuleux. On signale deux nouveau-
tés pour robes, qu'on ne trouve que dans cette maison. Ce 
sont: les DAMAS DES GOBELINS , à 29 francs la robe, et les vt-
LOUIIS SCULPTÉS de 27 à 50 francs. L'entrée do l'hiver engagera 
les dames à visiter les magasins de la VILLE DE Lvox, déjà si 
avantageusement connus par la qualité et la fraîcheur de leurs 
étoffes. 

SPECTACLES DU 21 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — La Fille de marbre, Lucie. 
FRANÇAIS. — Louis XI. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Fiancée. 
ITALIENS. — 

ÛDÉi N. — Le Malade imaginaire. 

THKATRE-IIISTORIOCE. — Le Chevalier do Maison-Rou^o 
OPÉRA-NATIONAL. — Gastibelza. 

VAUDEVILLE. — Une jeune vieillesse, le Coin du feu. 
VARIÉTÉS. — Catherine, le Lansquenet. 
GYMNASE. — Clarisse Harlowe, les Malheur?. 
PALAIS-ROYAL . —Jacques le-Fataliste, A qui le Moutard' 
PORTE-ST-MARTIN. — La Belle aux Cheveux d'or. 
GAITÉ. — Martin et Bamboche. 
AMBIOC-COMIQUIÏ. — Les Paysans. 

DIORAMA -Boul. B.-Nouv., 20. Vue deChine; Fête de*Lantern
( 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 21 NOVEMBRE 1847^ 

AUDIENCE »E3 CïilESS 

l'a 

ïî MOULIN ET FABRIQUE D'AMIDON 
tttxle «lu M' l'OSTEl,, avoué, ruo Louvoie, 10.—Vente sur Itritalion, 

le samedi 2; u vèmbrc !847, une heure de relevée, en l'audience des 
criées du Tribun»! do la Seine. 

En doux loi* uni ne point twl Cire réunis : 

1" lot, D'ilfi Moulu, servant actuellement de lubrique de uioulardc, 
avec accessoires 1 1 dépendances, nommé le Moulin de Guelianl, situé à 
Cachant, commune é'Aieueil (Seine). 

Mise k Mfv 30,000 fr. 
2

e
 lot. D'une Fabrique d'mnidon el de fécule de pommes de lerre, 

«gaiement avec les accessoires et dépendances, sise commune de Villa-
laneuse, lieu dit lo Vert-tialant, sur la route de Sainl-Denis. 

Mise il prix, 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignerne-ns : 
A Taris, I" à M'' Doslee, avoué poursuivant; 

2° A |f Pierrcl, avoué présent a la vente, rue de la Monnaie, II. 

___________ (G539 ) 

Pari* T ^i*r
lÎU!î?I V E,mJe do M ° PANTIN > '

Ayo
'
li à

 V
ari

*> 
— jl^iuiÙUiikik» rue de la Vrilliére, 2. — Vente sur sur-

enchère, eu l'audience des saisies immobilière» du Tribunal civil de la 
Seine, séant an Palàis-de-iirsllèo', à Paris, le jeudi 25 novembre 1847, 
une heure de relevé», en un seul lot. 

D'une Maison, sise à Courbevole, rue des Champs, 14. 

Sur la nlise à prix de 27,533 fr. 35 e. 
S'adresser pour les ren»eigaemeps : 
!" A M' Paulin, avoué poursuivant ; 

2° A M* Oamard, avoué, rue Notre-Dame- Jes -Victoires, 20 ; 

3* A M° Guidou, avoué, rue Neuvc-dcs-Petits-Champs, 62; 
4" A M* Dequevauviller, avoué, place du Couvre, i. (65?0) 

Paris 3 MAISONS Eludée de M'' VIAN, avoué a Paris, rue 
de Valois-l'alaiv Royal, 8, et COMAIt-

TIN Jeune, rue Saint-Denis, 37 4.— Adjudication sur baisse de mise à 
prix , lè itterdtèdl 8 décembre 1817, deux heures de relevée, en l'au-
dience de» criées du Tribunal civil du département de lu Seine, séant 
au l'alais-dc-Justicc, a Paris, en trois lots qui ne seront pas réunis. 
Premier Int. Maison avec cour, sise a l'angle sud-est de la rue Blan-
che el de la rue de Douai, portant sur la rue Blanche le n" 93. Mise à 
prix, 38,000 francs. Deuxième lot. Maison avec cour, rue lilaii; lie, 88. 

Mise à prix, 18,000 francs. Troisième loi. Maison avec cour, rue lilau-
ciic, Mi. Mise h prix, 18,000 francs. Ces Maisons ne sont pas encore 
terminées, mais elles sont couvertes, la maçonnerie, la charpente et la 
sculpture sonltà peu piès achevées; les escaliers sont posés. S'ail. es ci' 
pour les renseigne. nens : A M" Vian, demeurant à Paris, ru.) de Vaiois-
Palais- Royal , 8 ; el à M

e
 Cauinarlin jeune, demi uranl à Paris, rueSt-

Denis, 37*; tous deux avoués poursuivans. (C580) 

Va 

, - GRANDE ET BELLE MÀÎSOI 
CROIX, avoué. — Adjudication le 11 décembre 1847, en l'audience dis 
criées du Tribunal civil de la Seine. 

D'une grande el belle Maison sise à Pari--, rue Fontaine-Molière, 37. 
Produit, susceptible d'augmentation, 20,920 fr. 

Mise à prix, 300,000 fr. 
S'adresser pour les rensei^nemens : 

1» A M
1
' Lacroix, avoué poursuivant, rue Saiiiic-Anne, 51 bis; 

2" A M* Duclos, avoué , 

3" A M* Guyon et M' fidcfèui, nolaire*. [fèjW) _ 

Paris p Eluffe dè M*B0Urj !ri, 
U avoué, rue de la Gor-

dcrie-Saiiit-Honorc, 2.
1
—Adju Mention f: 1H décembre I8i7, une heure, 

en l'audi née des criées du Tribunal civil de la Seine. 

,)•„„,, immense Propriété, sise rue de Cbaronne, 05 et 97 , et rue> 

la Ho. nette, 9iel &ïM», el rue llieli.ud -I .mon . 

mètres ; loué pr*^3MÛ0 fr.
 m m) 

V loi. Ancien hôtel ltieliard-Lenoir, même rue, 05. Superllcle, 5,190 

mèlrcs; loué '.«JPj^fl, . 1 10,000 fr. 

3Mol.Gn.nl' Tcmiin de 17,313 inctres, avec construction, sur la 

rue
 liiebard-Lenoir et sur la rue des Murs-de^a- nquclle. 

Mise '"i pris * i*>,euy ir. 
4« loi. Maison avec terrain', rue de la Roquelte, 02, ct rue Ricliaid-

Le

'
n0ir,î

' Mise .prix: , -0,(100 fr. 
5* loi. Conslructions av.c, terrain, machine à vapeur de lix che-

vaux, neuve. Superficie, 997 mètres. 
Mise à prix : 25,00 II . 

15' loi Maison, rue de la Roquelte, 02 bis, et rue Richard- Lenoir, I. 

Mise 5 prix: 20,000 fr. 

Dix-huit portions de lerraln à bâtir, entre 192 melres et 428 mètres 
ae

^r
fl

cïe;
 mi

.^

 3

,
S0()

. ,0,000 fr. 

28* loi [/usufruit .l'une Maison, sise a Pans, rue de Hanovre, 19. 
Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser pour 1- s renseignemens : 
A M* Boudin, avoué poursuivant, rue de la (,ordene-bl-Honore, i; 

A M. Legris, rue de Hanovre, 8 ; 

A M. Liscourl, régisseur, rue de Cliaronue, 88. (0002) 

VermUten n m h pft ^fnffl Elude de M" l'EERT, 
'Seine et Ûisj) II'. lia iîiLlîill 15 avoué à Versailles, rue des 

Réservoirs, 23. — Adjudication par suite .1; surenchère, le jeudi 2 
deVembra isi", à midi, ni l'audience dea criées du Tribjnal civil de 
première instance ^éa'd !> Versatile-, 

D'un grand bâtiment el dépendances formant le premier loi des im-
meuble; connus so s le nom île cité Mé licis, M!U''S à Saint-Gcrmain-en-

Laye, rue du Chàteau-Neuf et du Bealhterir. 
Mis» il prix, "'B'in. 

S'adresser pour les renseignemens "'"M f, .
n __ A yer.all .es: i- A MMVe,..,,^,,!,,,,^.^^ 

2» A M" Delaunais, avoué, rue Hoche ,« 

3« A M" Renault, avoué, rue du l'iessU, 
'Hé,. 

"S, 

VÊTEIENS IMPERtoSi^clc, 
etch) 1 humidité. — IUs DE MAHUSOI UM^.^vant ^ 

- S EMELLES pour chaussures. - CLTS^"*
8
 PouriT Si 

tifsd un nouveau modèle, extrêmement sim7 ̂ 'Hnr^ 
— TAIU.IF.IIS UE 

LACBT8 et tomes sorte 
NOURRICES, etc. — ]!„„ '

m
l
j|

«s et 

sortes de „SSL
S

 UÏÏZS**. > 
cobii 

DE MM. RATTIER ET GUI8A1 
I)é|iôt, i, rue des 1 

duits portent l'eslampille de la fabviu „p "f' "" 
ranlie. 

sut 

PATE DE NAFÉ D'ABÀBlf 
L'efficacité de cette pâle pectorale et sa - • 

les du mémo genre ont été constatées par ii'\T'»!'' ,,; i 
reuu, l'asquier, président ct membres de l'A n i ■

 ar
i°liti v " 

Médecine, et pur la plupart des médecins des i -
 nie

 ''O'i , 

ris. Delangrenier, ruo lliehelieu, «j, p^^^xA* 

RACAHOUT DES ARABES ' 
Aliment des couvalesceiu, de -, eniiins et

 (
!
0

 , 

un atteintes de maladies d'estomac. ' '
K!,8

"
J

i!es 

DES 

mu ET DE LA VIE PRIVÉE X «AMI INSTITUTIONS 
Physionomie de chaque époque depuis l'origine delà Monarchie jusqu'à nos jours; ]>ar E. DE LA ISEDOLL1ÈRE, ouvrage complétant toutes les histoires de Erance. G v. in-8. 6 f. Le 2? v. esten vente.—Y. LECOU, éd., r. du Bonj™ 

li-Oit ver titre de la 
GALERIE RIGUEUEU, ( 104, 

vis-à-vis l'flôiel des i^riaees, 
a *«a lieu le 15 novembre. 

X VILLES DE F 
MAGASINS DE MOUVTAUTÉi. 

ENTEÊE 
rue RiehcËStu, S G 3.

 at 

41on entre tms» l
es

 m
a

 '",(» 

INZSTBATXON GENTBAI. 

mm 
RECGUVREKIENS DE CAPITAUX, INTERETS, PEiSiOIS, RENTES, ETC., ETC. 

Lresser à H* P AUQUEMONT , ancien notaire. HUE VIVIEN H E , 53, à Paris. — Envoi par corn-
mission, en province et à l'étranger, de tous les articles de Paris. 

CHOCOLAT MENER 
Jamais peut-èlre, un produit alimentaire n'a obtenu une réputation plus méritée cl plus étendue: 

mais Missi jamais aucun n'a été l'objet d'aussi nombreuses cou. relayons. Les amateurs de cet exe. lient 

Chocolat voudront doue bien exigrr que le nom SiEXSER soil sur les lableites et les étiquettes. — 

IftiiPOT, puisage t'iioJwiMil, JI° %l ; et chez un grand nombre de iihai'inavi«'n» et d'épf-
ciftrs de Paris ct de toute lu f ra'nce. 

On demande, en viager, une somme de (10 h 100,000 f. I S'adresser à M. 
et une Propri-jtiî i m ate a acquérir de la niùne, manière, j YivjeDiie, ai- ■ 

i'ACQGEMONT, ancien notaire, rue 

C'oiiv <M-ueioii «i'Ai'lioiiixilr^. 

MM. 1 s i-,c,iioni;a:rcsde la socié é COh.MT, GENTIL-
LE, C.OilliAZ et G", sont invités à se réuni, le 7 décem-
bre prochain m afseibblée générale nu siège social, bou-
levard Montmartre, n, le. Celle aS.-cinblée est convoquée 
conformément aux dispositions de l'article 29 des statuts 
sociaux et pour qu'il soit délibéré selon les profitions des 
arlicles, 28, 30 et 31 desdils statuts. 

CORNET, GENTILLE, C0H11AZ el G
R
. 

MM, Us acli un ires de la srciélé d .-s propre laii es-
uujs (vidange aérieiuif ) sonl p- év. nus que, conWiuéiiient 
S l'article 33 te l'acte de soci ré, l'assendjlée générale au-

ra lieu mardi 7 doc mure à midi, au siège . de. l'adminis-

tration, r.. 14, boulevard Ptissoiinière, maison du pont de 
fer. 

FOURRURES 
ET CONFECTION - SPÉCIALITÉ. 

AU SOIOTAmB, fy. Pohsounlac, 4, maison Matlur,1. 

MAKTEAUX, crispins en iccrinos el en drap, de SO à S* I. 
ilAXTI^ltX, ti;-.u,c iiouvcaetéensoieel eu velours, 3^ à 1 50 
JIA.Mtiiuxs p. nr dirpes, tourrure ualurellc, 5, 9, is 
SlANCiloXS peiit gris, vison, marne naturelle, u, it, 60 
MA.Xi.UOXS mari- é» .le France, rrusse, Canada, 25, 50, 120 

ECUAXOlîS ci r,ÉI>AlUT10.\S de toutes les FOl'RRURES 

Aux Urmes d'un procès-verbal re ;u par M, le iu»
e
 j. 

paix du canton de Sceaux, le 15 novembre courant
0
 en 

registre, M. Etienne BEAUJARD, Lou'anger à Vau «i'rar.l 
rue de Sèvres, 27, a déclaré émanciper son lits Jean-Uu^-
lave BEAUJARD, et l'a autorisé à taire le commerce 

Feudulea. 
couslaléeaa rapporUe l'exposition de issi _. 
Mêdai'le d'argent. 

I m** m P**a «a m-
l |» \ . es tines, mo., 
S few v» ,

8
„ [, ,

 m
 ,

r
. 

genl, 100 fr. - MOXTl.F.Ssoldircspour rc.tr 
les aonlres, 5 Ir. - l'.ËVlilUB M .TIN, ïi li 

9 CO.MPTKFR- MÉDICAL pour I. UttvU 
pouls, 6 fr. Ch 't U. ROItKHT, ru de Coq, 8. pr» diiUavr.. 

VENTES TAIv aUTOIUTE I)E iliSTICE. 

Elude de M< DËTRË, huissier H Taris, rue du 
Temple, 91. 

En une maison sise à Paris, rue Amelot, 
n» i-i, 

Le lundi 22 novembre 184", 

Corisislaut en moulons, etécoupoirs, modè-
les en fonte, comptoirs, etc. Au comptant. 

(600O .I 

Elude de H« Eqgènc ACAUO, huissier à Paris, 
ru? Richelieu, 95. 

En riio' i des Commissaires 
de la Bourse, a, 

Le hindi ii novembre 1817, 

Consistant.en labiés, eliais 
bureau, fauteuil, toilelle, eic 

En l'ilolel des Comiuissaires-
dela bourse, a, 

Le lundi 22110/1 mbre 1847, 

Cousisiapl eu fauteuils, gi 
fonte et zinc, 20 kit. de tonte, 

Prhours, place 

cà, commode, 
Au comptant. 

(8601) . 

Priseurs, place 

ace,, pompe eu 
etc. Au eompt. 

(«602) 

D'un tcle fous signatures privées, fait 
double à Paris, le 6 novembre 1817, enre-
gistre cji la même ville le i;i du même mois 
folio 44, recto, cases i et 5, par le receveur 
qui a reçu 5 l'r. 50 C., 

Il appel i qu'une société en nom collectif 
ayaiiï. pour objet l'exp oiialion d'une fabri-
que de claviers de pianos ctaolre a Pans, rue 
uu Faubourg-Si-iauFlin , US, a été formée 
cuire }1. Pierre-François Flonmont, fabri-
caul de claviers de pi.mos, demeurant à Pa 
ris, rue jes Vuiaigriers, 40, et M C'aude-
François brun, rentier, demeurant à Belle-
ville, rue des Couronnes, 76, sous la raison 
sociale 1 LOR1 .MOXT et C; 

Que celte société a eiè formée pour dix 
années à partir du 15 novembre 1847 ; 

Que le siège de la société sera à Paris, rue 
du Faubourg- st-Manin, 185, cl pourra être 
transporté ailleurs; 

Que les sieurs iiorimonl et llrun géreront 
et administre! ont concurremment les affaires 
de la société ; 

El que la signature sociale appartiendra é 
M. FlorimbnJ, 

Pour extrait. Bru x. FLOIUMONT . (8575) 

La retraite, révocation ou toat autre em-
pé llemenl de la part de l'un oudel'au ic 
dis gérai» n'entraînera p ts la dissolution .te 
la société. 

Le capital social peul être acg-ncnSé et les 
statuts modiliés sur la proposition seule des 
gérans p.ir assemblée! geu rat '. 

La perle du quart des actions de capital 
ou des actions de. jouissance qui les auroul 
remplacées cnlrt lue de plein droit ia disso-
lution de la société. 

Dans le cas où, dans le déiai d" trois mois 
de ce jour, les souscriptions d'actions ne 
s'élèveraient pas au chiffre ci-dessus fixé. 
Mil. Portier et Iloalioure sont considérés 
comme retionçanl à leur pi ej -t de société, 
et les souscriptions sont imites de piein 
droit. 

Pour extrait, complémentaire. 

lîOMlOURE Cl POUTIRI'. (S57SJ 

Cabinet de M« liOUltO.ilS, avocat, rue St-
Uouoréj sac. 

D'un acte sens signatures privées fait dou-
ble lo u novemi'iv 18 17, itdmenl enregistré 
et publie dans ie journal le 20 courant. 

Il appert en oi e que les aciions de jouis-
sance d'une valeur nominale de 500 fr. sonl 
nominatives; qu'elles n'ont droit à aucun 
intérêt el à aucune part dans le fonds so-
cial (a: t. 6 et 41/. jusqu'au moment où les 
actions de capital émises auront clé rem-
bours )es ; alors s. uîement elles auront droit 
è une pari proportionnelle dans tout l'actif, 
déduction laite des actions de capital et de 
Jouissance appartenant à ia gérance. 

Les actions do capital donnent droit a 
5 pour 100 d'Intérêt à partir de la constitu-
tion, à une part proportionnelle dans les 
bénéiie. s. Il rsl prélevé 20 pour 100 par an-
née pour servir J rembourser au sort autant 
d'actions de capital que ces 20 pour too ex-
primeront de sommes rondes do 500 fr. Les 
actions de capital remboursées seront éenau-
Hées par des actions de jouissance ; 200 ac-
tions de jouissance ne peuvent être émises 
Cl délivrées qu'aux marchands et fabrieans 
qui auront pu faire des marchés exclusifs 
avec la société. Cesdiles actions sont inces-
sibles et inaliénables 

Sur le capital ci-dessus, il à élé allribué a 
JIM portier et Bonhourç U0 sciions do ca-
pital libérées el ;M0 aciions d .jouissance. 

Le transfert régulier des actions ne don-
nera ii .11 i aucun recours en garantie de la 
part du cédant. 

D'un aclc sous signatures prisées, fait dou-
ble à Paris, le 9 novembre ia», enregistré à 
Parts te ts dÏÏmémè mois, foiio 1», reclo, 
case s, par le receveur, qui a reçu 5 francs 
50 cent.; 

Entre : 

M. Charles-Henry Paris lils, fabricant de 
papiers peints, demeurant à Bercy, Craude-
Ruede Bercv, 111 ; 

EJ M. Jeaii-Baptiste-Tbéodore Bardon, fa-

bricant de papiers peints, demeurant à Paris, 
rue Ménilmontanl, 92 ; 

11 appert : 
Que la société formée entre eux le 20 juin 

184S, sous la raison sociale PARIS fils et C«, 
ayant sou siège à Bercy, grande-Rue de lier-
cy, 1 1 1, ct ayant pour objet ; 

1° L'impression au cylindre du papier 
peinl en taille-douce, et toute industrie se 

1 apportant à l'impression au cylindre. 
2" La vente do ce genre de papier peint ; 
l .: l et demeure tè< minée et dissoute d'un 

commun accord entre les parties à partir du 
I er avril de la présente année 

Le sieur Pans lits, l'un des associés, de-
meure seul ct exclusivement charge de la li-
quidation et de toute chose s'y rattachant, 
avec les pouvoirs les plus étendus à cet 
(•ffeL 

Que de plus, ledit acte de dissolution sera 
publié conformément à la loi, et que tous 
pouvoirs sont donnés au sieur Paris lils, à 
i'cllét de faire tous depuis, expéditions ou 
extraits dudit acte, enlever expédition et gé-
néralement taire toutes les publications vou-
lues par la loi, signer tous extraits et expé-
ditions. 

Pour extrait conforme : 
Signés PARIS lils, BARDON. (85761 

51. l.u ter (Xavier), ingénieur civil, de -
meurant à Paris, rue Jean Goujon, 6; 

S! Htnrcap (fiinile-Emmamiel), proprié-
taire, demeurant à Paris, rueXoue-Dame-de-
Botme-Xouvelle, 9i 

Mme de Maftouret, propriétaire, demeu-
rant à Paris, place du Palais-Bourbon, 83; ï 

M. Rivière, banquier, demeurant i Paris, 
rue llautévntê, 30; 

& W. Gobiel (Augusle-Marie-JoseplO, demeu-
rant à Paris, rue de Chiillot, 63; 

M. de Monlrond (eaul-Emile), capitaine 
d'artillerie, demeurant à Paris, allée des Veu 
ves, 5; 

Et M. Prenais de Coulard (André-Eugène), 
demeurant a Paris, allée de, Veuves, 5; 

Tous membres de la société d- s moutures 
de la guerre, dont le siège est à Paiis, quai 
de Bifly,'26, suivant ace- sous signatures pri-
vét 5, en dale du 7 octobre ÎSU, enregistré à 
Paris le .13 du même mois, foiio (I, par Tis-
sièr, qui a reçu 5 francs 50 cenlimes pour 
dl O ls; 

, II appei I que 51. FHIÎXAIS Dii COtjT.UtD, 
l'un des associés susnommés, a été nomme 
en remplacement de M DE MOM'ROXD, eé-
mis'ion uirt, gé! aul île ladite soc cic, pour 
trois années, à compter du i« novembre 
1847. 

Pour extrait conforme. 

FREKAISOi; COLTARD. (8578) 

Etude de M« VAXLEB, agréé au Tribunal de 
commerce, rue iXeuvc-St-Augustin, 7. 

D'un jugement rendu par le Tribunal de 
commerce de la Seine, le 9 novembre 18 47, 
enregistré; 

Entre le sieur Pierre-François Soyer, mar-
chant! épicier, demeurant é Paris, rue. des 
Lombards, it ; 

Et le sieur Jean-Eugène Rit!, marchand-
épicier, demeurant à Paris, rue des Lom-
bards, 12 ; 

Il appert : 

La société en nom collectif qui existait en-
tre les parties, sous la raison sociale SOVER 
el HlfT, pour faire le commerce d'épiceries, 
a été déclarée nulle, faute d'accomplissement 
des formalités voulues par la loi. 

Pour extrait : VAMER . (8577) 

Etude do ,M« POUSSIER, avoué, sise i Paris, 
rue de Cléry, is. 

D'un aclc sous seings privés, fait en autant 
d'originaux qu'il y avait d'inléres-cs, le 9 

novembre .847, enregistré a Paris le lende-
main 10 novembre, f° u, r", c. 9, par le re-
ceveur, qui a p rçu I francs 50 cenlimes 
pour droits, entre ; 

M. Garnie! (Aldon-Jacques-Frambourg), 
inspecteur-général des mines, demeurant i 
Paris, rue des Sainls-Pères, 75; 

Ili. Idsfranc de Saint-Marlm, propriétaire, 
demeurant à Ville-Moisson (Seine-ct-nisc); 

Etude de M« SCHAVÉ, agréé, rue du 
Faubourg-Montmartre, 10. 

D'une sentence arbitrale, rendue par MM. 
Vittoz el Godechaux Weil , arbitres-juges 
dûment enregistrée el revêtue de l'ordon-
nance d'exequatur de M. te président du Tri 
bunal de commerce de la Seine, en dale du 
12 novembre courant, enregistres ; 

E:itre i° VI. Louis-Victor Rivière, fabricant 
de pendules el de bronzés; demeurant à 
Paris, rue des l iiles-du-Calvaire, 4; 

2" M. Fiançois-Malhiirin Bodercau, aussi 
fabricant de bronzes, demeurant à Paris, rue 
des Fdtes-du-Calvaire, 8; 

A clé extrait ce qui suit : 

Dans l'intérêt el à la requête des deux as-
sociés susnommés, la dissolution est pro-
noncée, à compter du !••> septembre 1817, 

de la société qui a été formée entre eux le 
i" juillet U45, par acie enregistré et publié. 

Le siège de cette seciélé éiail lixé à Paris, 
rue. des 1 tlics-du-Ctilvaire, 4, sous la raison 
sociale RIVIÈRE ci BODERÉÂU. 

Elle avait pour objet la fabrique (les bron-
z 's en général, tant à Paris que dans les dé-
part mens .t Al'èPaiger. 

- MM. Rivière et uouercau seront conjoin-
tement liquidateurs. 

Pour extrait. SCUAYÉ . (8580) 

Etude de M« VINAV, avoué à Paris, rue Louis-
' le-Craud, 23. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble ù Paris, le 13 novembre 1817, et enregis-
tré à Paris, le 16 novembre 1847, folio 16, 
verso, case 8, par de I.eslang, qui a perçu 
5 fr. 50 c. pour tous droits; 

Il appert 1». que M. Victor-Auguste Lamy, 
el M. Pascal-Parfait Vague! ainé, tous deiïx 
négocians et demeurant rue des Bourdonnais, 
10, oui déclaré dissoudre à Compter du 13 

novembre 1 8 4 7 , la société contractée enlrt 
eux pour le commerça de la draperie, sous 
Wri .séfl eoci.de VAGOETalné et Victor l,.\-
MV, suivant acte sous seings privés du u jan-
vier 1841, enregistré el publie, laquelle so-
ciété devait durer pendant dix années 3 

compter du i<" janvier 1841 ; 

El 2° qu) M, Victor-Auguste Lamy a élé 
nommé sous-liquidateur dé ladite société. 

Pour extrait conforme. 

VAuur.T ainé et victor LAMT. «574) 

Et diverses autres personnes dénommées 
ruditacle, et celles qui deviendraient sou-
scripteurs ou cessiunnaiies des aciions Uo-it 
il sera ci-après par lé, comme simples com-
manditaires, d'autre part; 

l'no société en commandite par actions, 
Ayant pour objet : 
1° L'exploitation des mitres de cuivre et 

de plomb aigenliière, el autres substaiccs 
minéral: s comprise* dans l'étendue du péri-
mètre des concessions dite S'en Agu-tin, 
1 0 aca di ras, Satinas, Longas, Luosia et Al-
deas, Luna et el Fraga, Ëncauladera. Ama-
ble, Amorrana, Asociada, Temible, Aurora, 
Federico et Pie, situés dans 'e royaume d'Es-
pagne; 

2" L'exploilaiiou de toutes atilres mines 
dans le roy .urne d'Espagne, dont la socle é 
pourrait devenir propriétaire, par suite, soil 
des concessions oui en seraient faites à son 

profit, -soil de l'acquisition qu'elle en ferait, 
soit de l'appoit que les titulaires 01 autn s 
pourraient lui en faire; 

;!■' Lu vente des minerais, métaux el autres 

matières provenant desdites exploitations; 
4" L'exploitation, s'il y a lieu, ries foiè.s 

qui pourraient être concédées à la même so-
ciété ou acquises par elle. 

La société existe sous la dénomination de 
Mines franco aragonaises. 

La rai=on et la signature sociales sont: 
Fmile DtjMAÎPTRAV el C-, 

Ls siège de la société est à Paris, cité Vin-
é, boulevard de la Ma leteine, 13. 

La durée de !a société sera de tout le temps 
de l'exploitation des mines désignées sous le 
n° 1 er de son objet ci-dessus indiqué. 

Elle devait commencer du jour qui serait 
iudiqoé pour la constitution définitive de la 
société. 

Celte constitution était subordonnée i la 
condition suspensive de la souscription de 
100 des aciions de capital dont il sera ci-
après parlé. 

Le capital social a été fixé à la somme de 
asa, 500 francs, ct divisé en 665 aciions de 
aon francs chacune, dont 365 dites aciions 
de fondation, et 3''.n dites aciions de capital. 

sur les actions de fondation, 318 oui été 
altribuées comme entièremeut libérées, r-
dillërenles personnes, eu représentation de 
l'apport par elles fait à la société, aux lernii s 
de l'acte dont il est p ésent.-ment tait extrait. 

Les 17 aciions rie fondation restant soi t 
demeurées la propriété de hdite société. 

Quant aux aciions de capital, elles son 
seules destinées à former la commandite en 
espèces. 

M. Dumartray lils, est seul gérant de la so-
ciété pour loule sa durée. 

Il a seul la signature sociale ; mais il ne 
peut en faire usage que pour les àtfairèa de 
la société 

Tontes les affaires doivent être faites au 
comptant , ainsi le gérant ne peut créer au-
cun billet, lettre de change ni manda à dé-
couvert, il peul seuiemenl endosser pour 
l'encaissement, les obligations créées au pro-

ïrâéseiîia? tS«* €.'^»^^«»«u■c«• 

lit de la société. 
Pour extrait: Siguè CAIIOI'ET. 

Suivant acte passé devant M* Caliouel el 
son collègue, notaires à Paris, lé 8 novem-
bre 1817; 

Il a élé formé entre : 
M. Emile-A plionse-Apolonio Diimirlray 

(ils, ancien élève de l'Ecole centrale des Ails 
el Manufactures, demeurant â Paris, houle 
vard de la Madeleine, t3, comme seul gérant 
responsable, d'uno pari; 

Suivant acte passé devant M' Caliouel ct 
son-collègue; notaires à Paris, lo 8 novembre 

M. Emile-Alphonse-Apolonio Mumarlrav 
lits, ancien élève de l'école centrale des an', 

et manufactures, demeoranl à Paris, boule-
vard de la Madeleine, 13; 

Ayant agi : 

E s son nom personnel, 

Et en outre au nom el comme gérant de 
la société ci-après désignée ; 

Et,en conséquence de la souscription par 
diverses personnes dénommées audit acte 
de 108 actions do capital créées par les sta-
tuts ri,: la société en comman lité par actions 

formée sousla dénomination de Mutes franco-
aragou.iises, et sous la raison sociale Fmile 
pllMAKTliAï, et r>, pur «la passe devant 
ledit M* Caliouel cl son collègue, le même 
jour. 

A déclaré ladite lociélé Emile buinarlray 
el C- déMiilIvemeiit constituée à compter du 
8 novembre u 17. 

Signé CAIIUI r. 1 

DÉCLARATIONS DE FalLLITLS. 

Jugement du Tribunal de commerce dr. 
l'uris, du 24 SEPTEUDRI ; 1816, q ii dtclurcnt 

la faillite. ouverte et en fixent provisoire- '' 
men! l'ouverture audit jour : 

Des sieurs LECLERCQ et C", gérans d'une 
société dite La Banque agricole, rue de la 
Viclo re, 10, nomme M. George jug.-eom-
ncssaii e, et M. Lectunte, rue ue la Micho-
dière, J, 'syndic provisoire [X° 61/0 du giv; 

Jugement Ju Tribunal dr. commerça de 
l'uris, du 9 .NOVEMBRE 1317. qui aëclàreul 
la faiilile ouverte el eu jixeiii provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

Du sieur SPIX, menui-ier, rue Ricl.at, 1 et 
1, nomme M. Léon Vallès jiige-cornniissaire, 
ct M. Heufley, rue Geoffroy-M .rie. s, ssndtc 
provisoire [iî« 7S13 du gr. |; 

JiLjeniens du Tribunal de commerce de 

Pari?, du ts NOVEMBRE I B 4 7 , qui déclarent 
la faillite ouv<ulc el eu jixeul provisoire-
ment l'ouverture audit jour .-

Du sieur DEMAI '.tXE, cliarrou, à Issy . Sei-
ne), nomme M. Davilber juge-commissaire, 
el M. Tiphagne, faub .Montmartre, 6t, syn-
dic provisoire ;N° 7831 du gr); 

Jugemehs du Tribunal de commerce de 
Paris, du ITKOVIMBRE 1847, qui déclarent lu 

faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour:

 / 

Du sieur BROC1LLET, négociant, passage 
Deiorme, nomme M. George juge-commis-
saire, cl M. Boulet, passage Saulnier, 16, 
syndic provisoire IX» 7843 du gr.]; 

Juyemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 19 KOVÏUBKE 1 847, qui déclarent la 

faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

DeDileCRAPART(Alexandrine-Maria\ mde 
lingi're, rue Kolre-Damc-des-Vicloues, 25, 
nomme M. CharentoU juge-commissaire, et 
M. Morard, rue Montmartre, 173, syndic pro-
visoire ;.V" 7846 du gr.]; 

Du sicut POTFT ai.-.é Baina.'d-IIonoré;, 
nid de couleurs, rue du Marci.e-dcs-Blanes-
Manteaux, 5, nomme M. Coissieu juge-com-
miss ire. et M. Henrionncl, rue Cadet, 13, 
syndic provisoire N» 7847 du gr.]; 

Du sieur DAXRÉ tAcliiUc-Paul), plombier, 
rue et barrière Cliarenlon, à Éetçv, nomme 
Mi Courait jtige-coimiitssaire.ei M. Il chem-
ine, . ue d 'Orleans-oWlonoré, 1», syndic pro-
visoire |N» 7843 du gr.]; 

De i sieurs I.EFEVRE jeune et BOST (l'ier-
re-Pacome et Alphonse), fab. de chaussures, 
f ut). Si-Denis, 21, nomme M. Coissieu juge-
commissaire, el M. D-cagny, rue Tliévenot, 
16, syndic provisoire |N» 7849 du gr .J; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

'i>M iwiUs à se rendre au Tribunal dr 

nmmerce de Paris, salir àts assemblées des 

' liiii tes. Miïi. Us créanciers : 

NOMINATIONS l)li SVNDICS. 

Des sieurs LEGLEIïCQ el C, gérans de la 
Uanquc agricole, rue île la Victoire, 10, le 26 
novembre à 1 In tire IX" 0130 du gr.); 

Du sieur BROFILLET, neg., passade De-
iorme, le 26 novembre à 1 heure [N» 7843 
lu gr.j; 

Du sieur DtJR.VNDEAl], agent d'affaires, rue 
les BcaRi-ArlS, 9, lo 25 novembre à 3 heu-
res [X» 7767 du gr. t; 

t'uur assister a t'assemblér dans laquelle 

IT U jage-eammissairt doit les cons-tltcr 

ant sur la composition dr l'état des créanciers 

aritumil que sur la nomination de nouveaux 
syndics. 

NOI A . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
somen» ée ces faillites 11 étant pas connus, 

.ontpriéë de remettre, au greltc leurs adres-
ses, a!in d'étie convoqués pour les assemblée 
•ubséqucnlet 

VERIFICATIONS El AFlIllMA 1T0NS. 

De dame veuve SEOITX dito femme CAU-
OII1L1.ET, loueuse de voilures, i Neutlly, le 
ii novembre à 10 heures 14) [g? «144 du gr.|-

Du sieur VALLET (Jean-Marie), en!, de 
monum -us funèbres, rue du Mont-Parnasse, 
10, le 25 novembre à 10 heures l|2 : X» 7633 
du gr.]; 

Pour ân procédé , sous la préi id. .ici de 

H le fj£t commiisaire, a->x vérificotion er 

a firmation de leurs créances : 

ftoTA. 5t est nécessaire que les créanciers 
convoques pour les vérification et aflinsalicn 
de leuvf créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndiçc 

CONCORDATS. 

De pli» LACGÈK, mde de tapisser', s, rué 
Veuve-déit Petiis-Gtiamps. 7», le 26 novem-
bre à 11 heures IX ■ 71 17 du gr.]; 

DM sieur LABbE François), lab. de tim-
bn s, rue Jeau-Rj'ecrl. 1.,, le •.-« novembre à 
1 b -tu e [N» 7246 du gr.]; 

Du .leur COLLET ainé (Jean-Edouard), 
vollurier ct nourrisseur, i Vanves, le 26 no-
vembre a il heures fx» 7129 du gr.]; 

Du sieur ITLLIOUX (J-aiie, glacier, rue Ja-
cof», 28, le 26 novembre à 3 heures [N» 7099 
du gr. ;; j 

bu sieur MEURS (Edmond), agent d'affai-
res, rue Ste Anne, 61, le 25 novembre à 3 

heures [X» 697 2 du p,r.-; 

Du sieur l.ARMIXAT (Pi erre-S mon), anr. 
md de denleUt S, rue de Cléry, tu, le 26 no-
vembre é 9 heures [S° 7 5 2 7 du gr.]; 

Pour .'nte.ndrf ie rap/orl des syndics sur 

l état d.- la faillite et délibérer sur la ferma-

'ion du ciinrerJiil, ou, s'il y a lieu
t
 s enten-

dre déclcrir n éiut d'union, et. dans c* der-

nier cas, :!r, immé diatement consultés tant sur 

les faits de tagf.stion qutsuYl utilité d» main 

tien ou du remf.ijcemeni des syndics. 

NOTA , line sera adinifque tet créancier! 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur COLIN Joseph-Marie), lab. de 
jouets d'enfuis, rue d'Anjou, 10, le 26 no-
vembre i 1 heure ].\» 7 5 lu du gr.J: 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le con. ord-.it proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a li-.u\ ou pass.r A la formation dr. 

I -.mon, et. dans ce cas, dunnir leur avis sur 

t utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sonl invité., à produire, dans le délai de 

einjt jours, .-i daU r de ce jour . leurs titres de 

-réances, jccompa^nés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM les crèuncii rs : 

Du siftur LI1ÉRITIER (Barthélémy), eut. de 
maç.onnei ie. rue de llenihiionlaiil, 37, entre 
les 111 lins de M fluet, rue Cadet, 1, syndic 
de la faillite |.X' 7791 du gr.J; 

Du sieur WOLI F (Antoine , loueur de ca-
briolets, rue Sl-I.ouis, 21, entre les mains de 
M. Blet, rue des Bons-Enfans, m, syndic de 
la faillite |X • 7789 du gr. jj 

Du lit tir MEitTENS (Jean-Léonard), fab de 
fleurs ai itiic elles, rue Richelieu, 92, entre 
les mains de SI. Il nin, me Pastoui el, 7, syn-
dic de la faillite fS" 7782 du gr.); 

Du sieut PROb'liOîl.MF. cadet (Jean-Bap-
tiste), mil de loties, rue Si Martin. 2l5,iuilre 
les mains île M lle'llel, 1 ne Paradis-Poisson-
nière, 66, svndic de la faillite IN" 77 /5 du 

gr-J; . ' 
Du slebr HERBAT (Nicolas), onc. plAlncr, 

failli. St-lienis, lai , enlre les maiiil de H. 

Defoix, rue Sl-Lmtaie, 70, syndic de la fail-
lite |X" 7696 du gr.l; 

Four, en can/urmiti de l'article 4j3 de la 

loi du 28 mai 1 DI S. être proeéàé ■ la vérifi-

cation de, crèav.ees, nui eummen-'rra imme-

diat.meiU après l'expiration de ee délai-

Du 19 novembre 1817. 

Du sieur LOL'CHAIX, md Ao vins ctiircu-
ticr, à Vaegirard, rue du Cliemiu-ie-Fcr, 
181X» J9I9UU gr.]; 

ÀSSEHRLÉES DU 22 XOVEMBKE 1S47. 

su r HEURES : DileCromer, mde à la toilet-
te, svnd.—Frappa et G«, lab. de chapeaux, 
i I. — Cuquemrlle, serrurier, vérit-B» 
billac, md de vins, clôt. — CsbOWjt* 

leur, conc. . . ,,, 
DIX HEURES !|2 : Malot, anc. plâtrier, clill-

Fournicr, nul de neuvesntés, id. - Martin 
neg , d. — Renard, limdiiadii r.id.;» 
mddc vins, conc — l'efcil. md dt vins, H. 
— Ray, md de vins, redd. décomptes • 
Tort-z, md de vin.', id.- Courligno», «« 
Ac charpente, i l. 

aimiGnlel, tapissier, syiRf.-rftAWi» 
brairc,id.-Ruivard ,(Ut tta{jM««j 
-l.er,cltc,nég .,vérir. - Uu.lrt.n>t* 
pavage, id. — Portebois, ten. 6d S«r . 
Ut. - Petit, fab de pntenetleWW* 

- cassart, limonadier, conc. -«0»™ 
tailleur, id , 

DEUX HEURES : Lehcrisson, ̂ ">^ 
Siiis, md de vint, clél.- Ballot, nullrt m 
çon.'id. - Remond, mercier ri; _ 
colley (ils, fab decltapeaui «Wp*»?* 

Pichon, mdde vins, debb. 

D4MMM *rl 

Du 18 novembre 1847 

ans. rue de la Paix, 28 

inU<tai»U»u* 

T"M Barba'!,
,! 

. Mme veuve L»-* 
— . . c Mute L)Ri 

ne, 67 ans, rue Jeannissoii, 15. *
 L01!ti

, 
bert, 48 ans, rue St-F.acre, 20. - ^tlit, 
68 ans, rue des Bourdonnais,

 rl
. 

25 ans, rue.les Marais, 
_ M Laurav, 21 ans. 

tant, rue I répillon, 8.
 Jjea

, 

rue des Oiseaux,.». - KraPP"' 3 

ans, rue de Reuilly, »i.--."^îJïïfflV 
ns, rue de la Rp̂ ï^Jif^^rifei* ' 

frcnd,28 ans, rue Monsieur --
Mme Roinville, 66 ans, rue de 

gtif , «. 

Mon"' 

«ours® du 20 xove»^; 

Troi<tO /0 (emp untl»44; 33» _ 

Actions de la Banque "_,', ' 
Rente, de la Ville. ■■• U»", 
Obligations de la Ville 

Caisse hypothécaire. • -
Caisse A.Gouin.c. .won-, M 

Caisse Ganneron, c. 1,000 u»o^ 

4 Canaux avec prime'-----; 
Mine» de 1. Grand'Combe.. • • 4d« 

Lin Maberly... f -
Zinc Vieille-Montagne . 
1; de Nap es, jouns. de J»"' 

_ Bértpti»*! Rothschild 

ttt " 

BRSIUaiTlOK». 

CHRMIK» DB IBR. 

AU CO 

CLÙTFRE DES OPÉRATIONS, 

roun iNSiirnsANtir. n 'ACTtr. 

N. B Un mois aptes la date de os jupe ■ 

mens, l '.aque ni'-iincii r rentre dans l'exercice 

de ses droits conter fa jailli. 

Sain! -Germain.. •••••• 
Versailles, rive droite-

_ rivegauene. 

Paris i Orléans ' 
l'jrii i Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille i Avignon..-

Strasbourg i Bile 
Orléans à Vierion 
Boulogne» Amiens..-

Orléans i Bordeaux. . • 

Chemin du Nord 
MontereauiTroyes.-. 

Famp. » Haiebrouci. • 

Paris i Lyon . . • • 
<>ar il» Strasbourg.- ■■ 

To«n * Nantei 

Enregistré à Paris, 

/lu^it un l'rane dix MRtilMi 

Novembre 1847. F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIUR1NS, 18. 

Pour léguliMlion de la signature A-

„m.iro du f arrondi.^ 


